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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 1 avril 2020, n° 19-80.069, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Extinction de l’action publique – Survie de l’action civile – 
Conditions – Appel – Action publique non éteinte – Constatation – 
Défaut – Portée.

Selon l’article 3 du code de procédure pénale, les tribunaux répressifs ne sont compétents pour connaître de l’ac-
tion civile en réparation du dommage né d’une infraction qu’accessoirement à l’action publique.

Il s’en déduit que, lorsqu’elle est saisie du seul appel de la partie civile formé à l’encontre d’un jugement ayant 
constaté l’extinction de l’action publique et débouté l’intéressée de ses demandes, la cour d’appel n’est compé-
tente pour prononcer sur le droit à réparation de la partie civile à partir et dans les limites des faits objet de la 
poursuite, que si elle a préalablement constaté que c’est à tort que les premiers juges ont déclaré l’action publique 
éteinte.

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui, saisie du seul appel de la partie civile à l’encontre du juge-
ment ayant constaté l’extinction de l’action publique du fait de l’autorité de la chose jugée, statue sur le droit 
à réparation de la partie civile sans s’être préalablement prononcée sur l’extinction de l’action publique retenue 
par les premiers juges.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. L... S... contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Paris, chambre 5-14, en date du 26 septembre 2018, qui, dans la pro-
cédure suivie contre lui des chefs d’escroquerie, abus de biens sociaux et blanchiment, 
a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. S..., en sa qualité de président, puis d’administrateur, de la société anonyme d’in-
vestissement Global Equities, a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs 
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d’escroquerie commise au préjudice de la caisse de retraite du personnel navigant 
professionnel de l’aéronautique civile (ci-après « la CRPN »), abus de biens sociaux au 
préjudice de la société Global Equities, et blanchiment.

3. Il lui était notamment reproché d’avoir trompé la CRPN pour la déterminer à 
lui remettre des fonds, en l’espèce, des courtages excessifs eu égard aux pratiques en 
vigueur et dont le taux était déterminé arbitrairement par lui seul, de façon occulte, 
et en profitant de la pratique des opérations en net, à hauteur de 2 759 959 euros sur 
les opérations actions, 1 886 753 euros sur les opérations réalisées sur les US Strips et 
817 716 euros sur les opérations réalisées dans le cadre de la gestion du fonds commun 
de placement Socrate.

4. Il lui était par ailleurs reproché, en sa qualité de président, puis d’administrateur, de 
la société Global Equities, d’avoir détourné une partie du chiffre d’affaires de cette so-
ciété émanant de la société Pershing à hauteur de la somme de 339 059,26 euros, sans 
intégrer cette somme en comptabilité et en procédant à son virement vers un compte 
à l’étranger ouvert au nom de la société.

5. Il lui était enfin reproché d’avoir blanchi le produit du délit d’abus de biens sociaux 
en faisant échapper à la comptabilité de la société Global Equities 30 % du chiffre 
d’affaires émanant de la société Pershing et revenant à la société en ne l’entrant pas 
en comptabilité et en le faisant virer directement sur un compte ouvert au nom de la 
société dans les livres de la Banque générale du Luxembourg, et ce en utilisant les faci-
lités procurées par l’exercice de l’activité professionnelle de la société Global Equities, 
société d’investissement.

6. Par jugement du 23 février 2016, le tribunal correctionnel a constaté l’extinction de 
l’action publique du fait de l’autorité de la chose jugée s’agissant des faits d’escroque-
rie, et est entré en voie de condamnation pour le surplus des faits reprochés à M. S....

7. Sur les intérêts civils, le tribunal a débouté la CRPN de ses demandes en raison de 
l’extinction de l’action publique.

8. M. S... a par ailleurs été condamné à payer à la société EMJ, en sa qualité de liquida-
teur de la société Global Equities, la somme de 339 059,26 euros à titre de dommages 
et intérêts.

9. La CRPN a relevé appel de la décision, ainsi que M. S..., qui a précisé que son appel 
portait uniquement sur les intérêts civils dus à la société EMJ en sa qualité de liquida-
teur de la société Global Equities.

10. Le ministère public n’a pas relevé appel de la décision.

Examen des moyens

Sur le second moyen

11. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen est pris de la violation des articles 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 2, 3, 6, 459, 464, 497 et 512 du code de procédure pénale, 1382 
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du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu l’article 1240 du même code, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
défauts de motifs et manque de base légale.

13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la Caisse de retraite du per-
sonnel navigant (CRPN) recevable en sa constitution de partie civile et a condamné 
M. S... à lui payer la somme de 6 545 673,40 euros à titre de dommages et intérêts, 
alors :

« 1°/ que les tribunaux répressifs ne sont compétents pour connaître de l’action civile 
en réparation du dommage né d’une infraction qu’accessoirement à l’action publique ; 
qu’il en résulte qu’ils ne peuvent se prononcer sur l’action civile qu’autant qu’il a 
été préalablement statué au fond sur l’action publique  ; qu’en l’espèce, le tribunal 
correctionnel a constaté l’extinction de l’action publique à l’égard de M. S... du chef 
d’escroquerie ; que le ministère public n’a pas interjeté appel ; que l’action publique 
dirigée contre M. S... de ce chef est donc définitivement éteinte, sans qu’il ait jamais 
été statué au fond sur ce point par une juridiction répressive ; que par conséquent, 
la cour d’appel ne pouvait déclarer recevable l’action civile exercée par la CRPN à 
l’encontre de M. S... pour l’indemnisation du préjudice causé par les faits visés dans la 
prévention d’escroquerie ;

2°/ que, subsidiairement, M. S... faisait valoir qu’à compter de 1997, les opérations sur 
actions réalisées par la société Global Equities pour le compte de la CRPN n’était plus 
rémunérées par un taux de courtage, mais par des écarts de cours, entre le cours brut 
tel que pratiqué par le marché et le cours net accepté par le client (concl., p. 16 § 4 et 
s.) ; qu’il soutenait ainsi que depuis 1997, la rémunération de la société Global Equities 
résultait du bénéfice tiré d’opérations d’achat et de revente, et non d’une « rémuné-
ration par commission de courtage » (concl., p. 16 § 5) ; qu’il en déduisait que depuis 
1997, le mode de rémunération de la société Global Equities avait été totalement 
modifié, entraînant « un bouleversement des relations contractuelles » entre les parties 
auquel la CRPN avait pleinement consenti dans le but de bénéficier d’une exemption 
de TVA (concl., p. 16 § 6) ; que cependant, la cour d’appel, pour évaluer le montant 
de l’indemnisation allouée à la CRPN, s’est bornée à se référer au taux de courtage 
qui aurait été convenu entre les parties en 1998 ; qu’elle ne pouvait statuer ainsi sans 
répondre aux conclusions de M. S..., qui faisait au contraire valoir que depuis 1997 il 
n’était plus rémunéré par une commission de courtage ;

3°/ que, en toute hypothèse, le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé 
dans son intégralité, sans perte ni profit pour la victime ; qu’en l’espèce, s’agissant des 
demandes formulées par la CRPN au titre des opérations sur actions, la cour d’appel 
a relevé que M. S... avait indiqué que dans ses relations avec la CRPN, les taux de 
courtage négociés de 0,25 % et de 0,20 % étaient « indicatifs » ; qu’il en résultait, ainsi 
que le soutenait M. S..., que le taux de 0,20 % n’avait pas fait l’objet d’un accord de 
volonté et qu’il pouvait être dépassé, en raison notamment de la qualité des prestations 
fournies (concl., p. 29 § 2 et s.) ; que cependant, la cour d’appel, pour évaluer le mon-
tant de l’indemnisation allouée à la CRPN, a calculé la différence entre la commission 
décidée par M. S..., « et celle qui aurait dû être appliquée, soit 0,25 % puis 0,20 % à 
partir de janvier 2001 » ; que la cour d’appel ne pouvait statuer ainsi sans répondre 
aux conclusions de M. S... qui faisait valoir que le taux de 0,2 % n’avait jamais été 
contractualisé entre les parties ;

4°/ que, subsidiairement, au titre de la rémunération des opérations réalisées sur le 
marché des « US Strips », M. S... soutenait qu’il n’existait aucun usage déterminé pour 
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ce type de transaction, particulièrement complexes (concl., p. 31 § 5) ; qu’il faisait no-
tamment valoir à ce titre que le taux de commission d’usage de 0,005 % retenu par la 
Commission des opérations de bourse, devenue l’Autorité des marchés financiers, était 
artificiel (concl., p. 31 § 4) et que l’application de ce taux était dénuée de caractère 
sérieux (concl., p. 31 § 2) ; que cependant, la cour d’appel s’est bornée à se fonder, pour 
évaluer le montant des sommes dues par M. S... au titre des opérations sur le marché 
des « US Strips », sur ce prétendu taux de commission d’usage de 0,005 % (arrêt, p. 
21 § 1) ; que la cour d’appel ne pouvait statuer ainsi sans répondre aux conclusions 
de M. S... qui contestait l’existence d’un « taux d’usage » pour ce type d’opérations ;

5°/ que, subsidiairement, M. S... faisait valoir que la détermination du « taux d’usage » 
sur un marché financier supposait au préalable d’identifier le marché concerné ; qu’il 
soutenait ainsi que les opérations financières litigieuses étaient susceptibles d’être 
échangées sur deux marchés financiers distincts, celui de New York et celui de Paris, 
dont le taux d’usage en vigueur pouvait être différent (concl., p. 31 § 6) ; que l’identifi-
cation du marché financier en cause était ainsi déterminante pour fixer le taux d’usage 
en vigueur et évaluer les sommes mises à la charge de M. S... ; que la cour d’appel ne 
pouvait donc se borner à faire application d’un taux d’usage de 0,005 % sans préciser, 
d’une part, sur quel marché financier ce taux était d’usage, et sans rechercher, d’autre 
part, sur quel marché financier les opérations financières litigieuses avaient été échan-
gées ;

6°/ que M. S... faisait valoir que les opérations réalisées sur le marché « US Strips » 
avaient été particulièrement lucratives pour la CRPN, de sorte que la qualité des pres-
tations était indiscutable (concl., p. 30 § 13 et s.) ; que par conséquent la cour d’appel 
ne pouvait calculer l’indemnisation allouée à la société Global Equities en appliquant 
le taux de commission d’usage de l’intermédiaire courtier pour les opérations sur le 
marché « US Strips » sans rechercher si la qualité des prestations de M. S... était de 
nature à justifier l’application d’un taux de commission de courtage supérieur au taux 
d’usage ;

7°/ que, en toute hypothèse, en se bornant à motiver sa décision par référence au 
rapport d’enquête de la Commission des opérations de bourse (D 377/31, D 377/35 
et D 377/47) et ainsi retenir un montant de commissions excessivement perçues de, 
respectivement, 2 759 959 euros au titre des opérations sur actions, 1.886.753 euros 
au titre des opérations sur le marché « US Strips » (arrêt, p. 21 § 1) et 817.716 euros 
pour la gestion du fonds Socrate, tandis que ces montants étaient contestés par M. S... 
(concl., p. 10 § 9, p. 28 § 13 et s., p. 30 § 7 et p. 33 § 4), la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale ;

8°/ que, enfin, pour condamner M. S... à verser à la CRPN la somme de 817 716 eu-
ros au titre de la gestion du fonds Socrate, la cour d’appel a jugé qu’il ressortait de 
l’enquête menée par la Commission des opérations de bourse que les taux de courtage 
pratiqués étaient excessifs ; qu’elle ne pouvait cependant statuer ainsi quand la décision 
de l’Autorité des marchés financiers du 4 novembre 2008 a au contraire retenu qu’il 
n’était pas établi que ces taux fussent excessifs. »

Réponse au moyen

Vu l’article 3 du code de procédure pénale :

14. Selon ce texte, les tribunaux répressifs ne sont compétents pour connaître de l’ac-
tion civile en réparation du dommage né d’une infraction qu’accessoirement à l’action 
publique.
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15. Il s’en déduit que, lorsqu’elle est saisie du seul appel de la partie civile formé à 
l’encontre d’un jugement ayant constaté l’extinction de l’action publique et débouté 
l’intéressée de ses demandes, la cour d’appel n’est compétente pour prononcer sur le 
droit à réparation de la partie civile à partir et dans la limite des faits objets de la pour-
suite, que si elle a préalablement constaté que c’est à tort que les premiers juges ont 
déclaré l’action publique éteinte.

16. Pour déclarer recevable l’action civile de la CRPN et condamner M. S... à lui 
payer 6 545 673,40 euros à titre de dommages et intérêt, l’arrêt retient que nonobstant 
l’absence d’appel du ministère public ou du prévenu sur l’action publique, la CRPN 
tenait des dispositions de l’article 497, 3°, du code de procédure pénale, le droit de 
voir rechercher par la juridiction répressive si les faits poursuivis étaient susceptibles 
d’engager la responsabilité de leur auteur et de lui ouvrir droit à réparation.

17. Les juges ajoutent qu’exercée devant la juridiction pénale avant que soit énoncée 
cette extinction des poursuites, l’action civile de la CRPN ne saurait être atteinte par 
la prescription et la juridiction répressive demeure compétente pour en connaître.

18. Ils concluent que le jugement entrepris sera confirmé en ce qu’il a déclaré la 
constitution de partie civile de la CRPN recevable, mais infirmé en ce qu’il l’a débou-
tée de sa demande en réparation, de sorte qu’il appartient à la cour d’apprécier les faits 
dans le cadre de la prévention pour se déterminer sur le mérite des demandes civiles 
présentées par la CRPN.

20. En se déterminant ainsi, sans s’être préalablement prononcée sur l’extinction de 
l’action publique du fait de l’autorité de la chose jugée retenue par les premiers juges, 
la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

21. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

19. Les dispositions de l’article 618-1 du code de procédure pénale sont applicables en 
cas de rejet du pourvoi, qu’il soit total ou partiel.

Le moyen de cassation du demandeur relatif à sa condamnation au paiement de dom-
mages- intérêts au liquidateur de la société Global Equities n’étant pas de nature à 
permettre l’admission du pourvoi, il y a lieu de faire partiellement droit à la demande 
de cette dernière.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 26 sep-
tembre 2018, mais en ses seules dispositions relatives à l’action civile de la CRPN ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de PARIS, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président  : M. Soulard  - Rapporteur  : M. Ascensi  - Avocat général  : M. Valat  - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; Me Bouthors ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -
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Textes visés : 
Article 3 du code de procédure pénale.

Crim., 22 avril 2020, n° 19-81.273, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Recevabilité – Association – Association française des victimes du 
terrorisme – Article 2-9 du code de procédure pénale – Victime – 
Défaut – Portée.

L’article 2-9 du code de procédure pénale ne subordonne pas la recevabilité de la constitution de partie civile 
d’une association à la nécessité d’assister une victime dans l’affaire dans laquelle l’action civile est exercée, mais 
seulement à l’objet statutaire de l’association, qui doit tendre à l’assistance des victimes d’infractions, et à la date 
de sa déclaration.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’asso-
ciation française des victimes de terrorisme (AFVT) énonce que l’infraction de participation à une association de 
malfaiteurs en vue de préparer des actes de terrorisme constitue une infraction d’intérêt général dont la protection 
ne relève que du ministère public, alors que ladite infraction entre dans le champ d’application de l’article 706-
16 du code de procédure pénale.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par l’association française des 
victimes de terrorisme (AFVT), partie civile, contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, section 1, en date du 25 janvier 2019, qui, dans 
l’information suivie contre MM. K... G... W..., U... N..., A... Y..., C... F..., Q... F..., V... 
F..., J... M... et Mme B... R..., des chefs d’association de malfaiteurs en vue de la pré-
paration d’actes de terrorisme, d’infraction à la législation sur les armes et détention et 
transport de substance ou produit incendiaire ou explosif, infractions en relation avec 
une entreprise terroriste, a déclaré irrecevable sa constitution de partie civile.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Par lettre du 28 mai 2018, l’association française des victimes du terrorisme (AFVT) 
s’est constituée partie civile dans l’information suivie contre M. K... et autres des chefs 
susvisés.

3. Par une ordonnance du 6 septembre 2018, les juges d’instruction co-saisis ont dé-
claré irrecevable cette constitution de partie civile.
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L’AFVT a interjeté appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles 421-1, 421-2-1 du code pénal, 2, 2-9, 
591, 593, 706-16 du code de procédure pénale, insuffisance de motifs, défaut de motifs.

Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance en date du 
6 septembre 2018 ayant déclaré irrecevable la constitution de partie civile de l’AFVT, 
alors :

« 1°/ que, toute association régulièrement déclarée depuis au moins 5 ans à la date 
des faits qui se propose, par ses statuts, d’assister les victimes d’infractions, tient de 
l’article 2-9 du code de procédure pénale le pouvoir d’exercer les droits reconnus à la 
partie civile, pour les infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-
16 du même code  ; qu’en déclarant irrecevable la constitution de partie civile de 
l’AFVT, après avoir pourtant constaté qu’elle remplissait « les conditions de déclara-
tion, d’ancienneté et d’objet statutaire prévues par l’article 2-9 du code de procédure 
pénale » (arrêt, p. 4, al. 5), sachant que la procédure concernait l’infraction d’association 
de malfaiteurs en vue de la préparation d’un acte de terrorisme et des infractions en 
matière d’armes et produits explosifs en lien avec une entreprise terroriste, toutes vi-
sées par l’article 706-16 du code de procédure pénale, les juges du fond ont violé les 
textes susvisés ;

2°/ qu’en statuant comme ils l’ont fait, au motif impropre que l’AFVT ne justifiait pas 
« de l’existence possible d’un préjudice distinct de celui résultant de l’atteinte à l’inté-
rêt général » (arrêt, p. 4, al 5), les juges du fond ont violé les textes susvisés ;

3°/ qu’en statuant comme ils l’ont fait, au motif impropre que les infractions en cause, 
d’intérêt général, « ne supportent pas la constitution de partie civile » (ordonnance, p. 
2, in fine), les juges du fond ont violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2-9 et 706-16 du code de procédure pénale, 421-2-1 du code pénal :

5. Il résulte de ces textes que toute association régulièrement déclarée depuis au moins 
5 ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, d’assister les victimes d’infrac-
tions, tient de l’article 2-9 du code de procédure pénale le pouvoir d’exercer les droits 
reconnus à la partie civile, pour les infractions entrant dans le champ d’application de 
l’article 706-16 du même code, qui vise expressément le délit de participation à une 
association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un acte de terrorisme, prévu par 
l’article 421-2-1 du code pénal.

6. Pour déclarer la constitution de partie civile de l’AFVT irrecevable, l’arrêt retient 
que les infractions de participation à une association de malfaiteurs en vue de préparer 
des actes de terrorisme ayant pour objet la préparation d’un ou plusieurs crimes d’at-
teintes aux personnes et de direction ou organisation d’une association de malfaiteurs 
en vue de la préparation d’un ou plusieurs crimes d’atteintes aux personnes visées 
au 1° de l’article 421-1 du code pénal et de financement d’une entreprise terroriste, 
constituent des infractions dites d’intérêt général.

7. Les juges ajoutent que si l’AFVT remplit les conditions de déclaration, d’ancienneté 
et d’objet statutaire prévues par l’article 2-9 du code de procédure pénale, il n’est pas 
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démontré l’existence possible d’un préjudice distinct de celui résultant d’une atteinte 
à l’intérêt général dont la protection ne relève que du ministère public, et prenant di-
rectement sa source dans les actes caractérisant les infractions susvisées.

8. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés.

9. En effet, l’article 2-9 du code de procédure pénale ne subordonne pas la recevabilité 
de la constitution de partie civile d’une association à la nécessité d’assister une victime 
dans l’affaire dans laquelle l’action civile est exercée, mais seulement à l’objet statutaire 
de l’association, qui doit tendre à l’assistance des victimes d’infractions, et à la date de 
sa déclaration.

10. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef. Elle aura lieu sans renvoi, 
la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de 
mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 janvier 2019 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2-9 du code de procédure pénale.

ACTION PUBLIQUE

Crim., 1 avril 2020, n° 19-80.875, (P)

– Rejet –

 ■ Mise en mouvement – Ministère public – Procureur de la République 
financier – Compétence matérielle – Détermination – Affaire de 
grande complexité – Applications diverses.

Le procureur de la République financier est compétent, en application du 6° de l’article 705 du code de pro-
cédure pénale, pour la poursuite du délit de blanchiment des infractions figurant, notamment, aux 1° à 5° du 
même article, parmi lesquelles figure celle de détournement de biens publics prévue par l’article 432-15 du code 
pénal, lorsque les faits revêtent un caractère de complexité qui peut être caractérisé, notamment, par la dimension 
internationale des faits, la présence de multiples sociétés écrans dans plusieurs pays considérés comme des paradis 
fiscaux et des circuits de blanchiment complexes
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Une interprétation stricte de l’article 705 susvisé, tendant à interdire au procureur de la République financier, de 
connaître du délit de blanchiment de sommes, produit d’infractions commises à l’étranger pouvant correspondre 
à l’un des délits susvisés va à l’encontre de la volonté du législateur qui, en votant la loi n° 2013-1115 du 
6 décembre 2013, a souhaité doter l’organisation judiciaire d’un parquet hautement spécialisé dont l’objet, à la 
faveur d’une centralisation des moyens et des compétences, est de lutter contre les formes les plus complexes de la 
délinquance économique et financière à dimension, notamment, internationale.

Elle est également en contradiction avec la volonté des instances européennes et internationales qui tendent à 
favoriser la dimension internationale des poursuites en matière de blanchiment.

Justifie en conséquence sa décision la chambre de l’instruction qui confirme la saisie d’un bien immobilier or-
donnée dans le cadre d’une enquête préliminaire ouverte par le procureur de la République financier du chef de 
blanchiment aggravé de sommes constituant le produit d’un délit commis à l’étranger consistant dans le détour-
nement de fonds au préjudice de personnes publiques à l’aide de sociétés écrans localisées dans d’autres pays 
étrangers, dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que ces faits peuvent recevoir, en France 
la qualification de détournements de biens publics, faits prévus et réprimés par l’article 432-15 du code pénal, 
déjà en vigueur à la date de commission des faits par les mis en cause.

REJET du pourvoi formé par la société Pralong contre l’arrêt n° 3 de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2ème section, en date du 17 décembre 
2018, qui, dans l’information suivie contre elle, notamment du chef de blanchiment 
aggravé, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge des libertés et de 
la détention.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 4 mai 2010, Tracfin a effectué un signalement auprès du procureur de la Répu-
blique de Paris concernant les opérations de rachat à hauteur de 18 millions d’euros de 
plusieurs biens immobiliers de luxe dans toute la France et, notamment, à Courchevel 
par la société holding Société des Hôtels d’Altitude (SHA), créée en 2007, les fonds 
ayant servi à ces acquisitions ayant transité par des comptes bancaires étrangers détenus 
par des sociétés écrans situées au Luxembourg ou à Chypre.

3. Les statuts constitutifs de la société SHA faisaient référence à la société Russian In-
vestment Group (RI Group), représentée par Mme Q..., se faisant également appeler 
K... Y... ou K... X..., de nationalité américaine, épouse de M. G... O..., ancien ministre 
des finances de la région de Moscou.

L’enquête diligentée en Russie à l’encontre de ce couple et de la société RI Group du 
chef de détournement de fonds publics, laissait soupçonner des opérations financières 
liées à un processus de blanchiment de crime ou de délit, M. O..., en sa qualité de pre-
mier vice-président et ministre des finances du gouvernement de la région de Mos-
cou, étant soupçonné d’avoir constitué une organisation délictuelle avec son épouse et 
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plusieurs autres personnes, et obtenu, grâce à l’établissement de faux contrats conclus 
entre des sociétés gérées par eux et des structures publiques municipales, la cession, au 
bénéfice des premières, de droits de créance détenus par les secondes pour un montant 
total de 3,8 milliards de roubles.

4. La SHA était l’associée unique de la société des Hôtels Pralong et Crystal 2000 
(SHPC 2000), propriétaire des hôtels Crystal et Pralong, à Courchevel dont la disso-
lution anticipée est intervenue le 18 septembre 2008.

5. A la suite de ce signalement, le procureur de la République de Paris a diligenté 
une enquête préliminaire sur les faits de blanchiment commis en France, tandis que 
le procureur de la République d’Albertville, saisi par les autorités judiciaires russes 
d’une demande d’entraide, a également ouvert une enquête préliminaire du chef de 
blanchiment en bande organisée aux fins de vérifier si les personnes visées dans cette 
demande n’avaient pas effectué d’autres investissements mobiliers ou immobiliers sur 
le territoire français, financés par le produit des infractions commises en Russie. Il s’est 
finalement dessaisi en faveur du parquet JIRS de Lyon, qui s’est dessaisi à son tour au 
profit du procureur de la République financier.

6. Les investigations réalisées dans le cadre de l’enquête préliminaire ont permis d’éta-
blir que la SHA, présidée par Mme Q..., avait pour objet principal l’acquisition de la 
société des Hôtels Pralong et Crystal 2000 (SHPC 2000) pour le compte de la RI 
Group LLC, société de droit américain, dirigée par Mme Q....

7. Cette acquisition, pour un montant de 45 millions d’euros, a été financée par deux 
prêts d’un montant respectif de 33,8  millions d’euros et de 11,6  millions d’euros, 
contractés auprès de la société Laziar Holding Ltd, société de droit chypriote, elle 
même financée, à hauteur de 11 millions d’euros, par la société RI Group, qui devenait 
ainsi l’unique créancière du groupe SHA.

8. L’exploitation de matériels informatiques saisis lors de la perquisition diligentée 
dans l’appartement parisien occupé par Mme Q... a permis de démontrer l’interven-
tion de celle-ci dans la gestion des hôtels Pralong et Crystal et d’établir que la SCI 
Beralto, détenue par elle, a bénéficié d’un virement provenant du compte russe de la 
société Alderly Ltd, sise à Chypre, qui apparaît dans le dossier russe comme une société 
intermédiaire pour le compte de laquelle les produits des détournements ont été ver-
sés au vendeur des deux hôtels de Courchevel.

9. Le 13 mai 2015, en réponse à une demande d’entraide judiciaire adressée par le pro-
cureur de la République financier, le Comité d’instruction de la fédération de Russie 
a confirmé que l’enquête russe avait établi que le couple O... Q... avait participé à une 
bande organisée du 16 novembre 2005 au 28 novembre 2008 qui s’était livrée à des 
infractions « classées comme graves selon le code pénal de la Fédération de Russie » et 
que les intéressés avaient été renvoyés devant le tribunal russe.

10. Le 21 août 2015, le juge des libertés et de la détention, statuant sur une requête du 
procureur de la République financier du 20 août 2015, a autorisé la saisie de l’hôtel 
Pralong situé sur la commune de Saint-Bon-Tarentaise, propriété de la société Pra-
long.

11. La société Pralong a interjeté appel de cette ordonnance le 4 septembre 2018.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche

12. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

13. Le moyen est pris de la violation des articles 705, 706-150 et 591 du code de pro-
cédure pénale.

14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant au-
torisé la saisie du bien immobilier situé sur la commune de Saint-Bon-Tarentaise 
(73120), station Courchevel 1850, représentant le lot [...] du lotissement de Pralong, 
figurant au cadastre de cette commune section [...], [...] alors « qu’en se fondant, pour 
ordonner la saisie de l’immeuble à la requête du procureur national financier, sur une 
enquête préliminaire portant sur des faits de blanchiment, commis en France, de délits 
de « détournements de fonds publics » commis en Russie, quand le procureur national 
financier n’est matériellement compétent pour accomplir des actes de poursuite que 
relativement au délit de blanchiment des seules infractions prévues aux articles 432-10 
à 432-15, 433-1 et 433-2, 434-9, 434-9-1, 445-1 à 445-2-1 du code pénal, L. 106 à L. 
109 du code électoral, 313-1 et 313-2 du code pénal, 435-1 à 435-10 du code pénal 
et 1741 et 1743 du code général des impôts, en sorte qu’il ne pouvait requérir la saisie 
pénale d’un immeuble pour des faits supposés de blanchiment d’un délit prévu et ré-
primé par le code pénal de la Fédération de Russie, qui n’entrent pas dans le champ de 
sa compétence matérielle, la chambre de l’instruction a violé les articles 705, 706-150 
et 591 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

15. Le procureur de la République financier est compétent, en application du 6° de 
l’article 705 du code de procédure pénale, pour la poursuite du délit de blanchiment 
des infractions citées, notamment, aux 1° à 5° du même article, parmi lesquelles figure 
celle de détournement de biens publics prévue par l’article 432-15 du code pénal, 
lorsque les faits revêtent un caractère de complexité qui peut être caractérisé, notam-
ment, par la dimension internationale des faits, la présence de multiples sociétés écrans 
dans plusieurs pays considérés comme des paradis fiscaux et des circuits de blanchi-
ment complexes.

16. La Cour de cassation considère que les textes qui définissent le délit de blan-
chiment, qui est une infraction générale, distincte et autonome, n’imposent ni que 
l’infraction ayant permis d’obtenir les sommes blanchies ait eu lieu sur le territoire 
national ni que les juridictions françaises soient compétentes pour la poursuivre.

17. Selon la société demanderesse, le procureur de la République financier n’a été ins-
titué que pour veiller à la moralisation de la vie publique française et ne peut connaître 
du blanchiment d’infractions commises à l’étranger susceptibles de correspondre aux 
délits visés dans le livre IV du code pénal, consacré aux « crimes et délits contre la 
Nation, l’État et la paix publique ».
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18. Cette interprétation stricte de l’article 705 susvisé, qui aboutirait à interdire à ce 
magistrat de connaître du délit de blanchiment de sommes provenant d’infractions 
commises à l’étranger et susceptibles de correspondre à celles constituant la catégorie 
des atteintes à la probité, va à l’encontre de la volonté du législateur qui, en votant la loi 
n° 2013-1115 du 6 décembre 2013, a souhaité doter l’organisation judiciaire d’un par-
quet hautement spécialisé dont l’objet, à la faveur d’une centralisation des moyens et 
des compétences, est de lutter contre les formes les plus complexes de la délinquance 
économique et financière à dimension, notamment, internationale.

19. Elle est également en contradiction avec la volonté des instances européennes et 
internationales qui tendent à favoriser la dimension internationale des poursuites en 
matière de blanchiment.

20. En l’espèce, les fonds investis dans l’acquisition de l’hôtel Pralong sont susceptibles 
de constituer le produit direct ou indirect de détournements qui auraient été commis 
par les époux O... Q... au préjudice des municipalités de la région moscovite.

21. Il résulte des pièces de la procédure et des énonciations de l’arrêt attaqué que 
M. O... a été renvoyé devant le tribunal russe des chefs de 22 infractions liées au dé-
tournement de droits de créance envers les structures municipales de la Région de 
Moscou pour la somme totale de 3,6 milliards de roubles, à la dilapidation de fonds 
budgétaires confiés à l’intéressé en sa qualité de ministre des finances de la Région de 
Moscou pour la somme totale de 3,8 milliards de roubles, au blanchiment des droits de 
créance et au détournement de fonds appartenant à la structure SRR pour la somme 
totale de 7,2 milliards de roubles, tandis que Mme Q... a été renvoyée devant la même 
juridiction des mêmes chefs, à l’exception de ceux reprochés à son époux en sa qualité 
de ministre des finances.

22. Ces faits, qui font intervenir des sociétés écrans situées dans plusieurs Etats étran-
gers, sont complexes au sens de l’article 705 susvisé.

23. Par ailleurs les investigations effectuées sur le territoire français permettent de 
soupçonner que l’acquisition du bien saisi par la société Pralong, gérée par Mme Q..., 
a été financée par des fonds constituant le produit des détournements susvisés.

24. En conséquence, la Cour de cassation étant en mesure de s’assurer que les faits 
constituant l’infraction d’origine du délit de blanchiment, commis en Russie et consis-
tant dans le détournement de fonds au préjudice de personnes publiques, peuvent 
recevoir, en France la qualification de détournements de biens publics, faits prévus et 
réprimés par l’article 432-15 du code pénal, déjà en vigueur à la date de commission 
des faits par les mis en cause, c’est à bon droit que le procureur de la République fi-
nancier a diligenté, en France, une enquête préliminaire sur le blanchiment de fonds 
qui en constituent le produit.

25. Ainsi, le moyen doit être écarté.

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

26. Le moyen est pris de la violation des articles 6, § 1er, de la Convention des droits de 
l’homme, 131-21 du code pénal, préliminaire, 706-150 et 593 du code de procédure 
pénale.

27. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant autorisé la 
saisie du bien immobilier situé sur la commune de Saint-Bon-Tarentaise (73120), sta-
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tion Courchevel 1850, représentant le lot n° 2 du lotissement de Pralong, figurant au 
cadastre de cette commune section [...], [...], alors :

« 2°/ que la chambre de l’instruction qui, pour justifier d’une mesure de saisie pénale 
spéciale, s’appuie sur une ou des pièces précisément identifiées de la procédure, est 
tenue de s’assurer que celles-ci ont été communiquées à la partie appelante ; qu’en 
se fondant, pour « considérer que l’Hôtel Pralong 2000 constitu[ait] l’objet de l’in-
fraction de blanchiment du produit direct ou indirect du délit de détournement de 
fonds publics commis en Russie » (arrêt, p. 18, § 3), sur le procès-verbal d’audition du 
commissaire aux comptes de la société SHA (arrêt, p. 17, § 8 et 9) et sur les informa-
tions figurant dans une réponse des autorités russes (arrêt, p. 17, § 11, et p. 18, § 1er), 
uniquement « exposées dans la requête aux fins de saisie » (arrêt, p. 18, § 1er), quand 
aucune de ces pièces de la procédure, postérieures à la note de Tracfin communiquée, 
n’avait été mise à la disposition de la société Pralong, la chambre de l’instruction a 
violé les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, 131-21 du code pénal, préliminaire, 706-150 et 593 du code de 
procédure pénale. »

Réponse de la Cour

28. Pour confirmer l’ordonnance de saisie de l’hôtel Pralong rendue par le juge des 
libertés et de la détention l’arrêt attaqué relève qu’il résulte de la note Tracfin du 4 mai 
2010 que Mme Q..., épouse de M. O..., ancien ministre des finances de la région de 
Moscou, serait la fondatrice et gérante de la société de droit américain « RI Group », 
spécialisée dans l’immobilier, au coeur d’une enquête russe portant sur des détourne-
ments de fonds publics.

29. Les juges ajoutent que la holding SHA, entièrement détenue par la société luxem-
bourgeoise Solférino Development, elle-même détenue par sept sociétés également 
luxembourgeoises, a acquis plusieurs hôtels de luxe dont l’hôtel Pralong 2000 à Cour-
chevel, alors que le montant de son capital, 37.000 euros apparaissait en inadéquation 
avec le montant des financements nécessaires à de telles opérations et qu’aucun flux 
destiné à ces acquisitions n’avait transité sur l’unique compte de la société SHA ouvert 
auprès du Crédit Lyonnais.

30. Ils constatent que les statuts constitutifs de W... mentionnent « les actes à accomplir 
pour le compte de la société en formation, à savoir la réalisation de toutes opérations 
permettant l’acquisition de tout ou partie du capital de la société des Hôtels Pralong 
et Crystal 2000 à Courchevel, en substitution de la société américaine RI Group 
représentée par Mme Q... ainsi que le financement de cette acquisition « et qu’à la 
suite de la prise de participation dans la société des Hôtels Pralong et Crystal 2000 par 
SHA, M. C... U..., avocat suisse représentant les intérêts de Mme Q..., en est devenu 
le gérant.

31. Ils relèvent que l’origine des fonds mobilisés pour acquérir l’hôtel Pralong 2000 
n’a pu être identifiée puisque ceux-ci n’ont pas transité par un compte ouvert au nom 
de la société SHA et qu’il ressort des éléments exposés dans la requête du procureur 
de la République financier aux fins de saisie que Mme Q... a pris la présidence de 
la société chypriote « Celaderia Investments Ltd » le 13 octobre 2009 qui dirige la 
société SHA.

32. Les juges soulignent qu’il ressort des éléments exposés dans la requête susvisée 
que le commissaire aux comptes du groupe SHA a déclaré avoir rencontré à Paris 
Mme Q... qui s’était présentée à lui comme représentante de la société américaine 
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RIP Group et lui avait fait part de son intention d’acquérir les deux hôtels de luxe 
situés à Courchevel et un château en Dordogne appartenant à la société des Hôtels 
Pralong et Crystal 2000 à Courchevel, ce témoin ayant par ailleurs précisé que le 
prix d’acquisition des deux hôtels de Courchevel avait été fixé à 45 millions d’eu-
ros financé au moyen de deux prêts d’un montant respectif de 33,8 et 11,6 millions 
d’euros, contractés auprès de la société Lazar Holding Ltd, société de droit chypriote, 
elle-même financée à hauteur de 11 millions d’euros, auprès de la société RI Group, 
d’autres règlements provenant de sociétés basées sur le territoire des Iles Vierges Bri-
tanniques.

33. Ils relèvent que la société Lazar Holding Ltd a été ensuite absorbée par la société 
américaine RI Group, dirigée par Mme Q... qui est ainsi devenue l’unique créancière 
du groupe SHA.

34. Les juges rappellent que les autorités russes ont confirmé l’existence d’une enquête 
pénale mettant en cause M. O... et Mme Q..., ainsi que d’autres personnes, puis leur 
renvoi devant une juridiction de jugement du chef, notamment, de détournement de 
droits de créance commis au préjudice de structures municipales publiques pour un 
montant de 3,6 milliards de roubles et blanchiment de ce détournement.

35. La chambre de l’instruction énonce qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments, 
issus de la note Tracfin du 4 mai 2010 et de la requête du procureur de la République 
financier aux fins de saisie, que des faits, impliquant Mme Q... et son époux, pouvant 
être qualifiés en droit pénal français de détournement de fonds publics, ont été com-
mis sur le territoire russe entre le 16 novembre 2005 et le 28 novembre 2008 pour 
un montant de 3,6 milliards de roubles, soit environ 97 millions d’euros au cours de 
change moyen en vigueur à l’époque des faits et que l’acquisition de biens en France, 
notamment l’hôtel Pralong 2000 à Courchevel, constitue une opération de placement, 
de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect des délits commis en 
Russie.

Les informations transmises par les autorités russes, exposées dans la requête aux fins 
de saisie, caractérisent suffisamment le lien existant entre les détournements commis 
en Russie et l’acquisition des deux hôtels situés à Courchevel, dont l’hôtel Pralong 
2000, puisqu’une partie du prix versé au vendeur de ces biens provenait d’un compte 
de la société Alderly Limited sise à Chypre, lui-même alimenté par des fonds prove-
nant de la société RI Group, lui-même encore alimenté par un compte de la société 
Confael crédité par le montant des prêts, environ 3,8 milliards de roubles, obtenus en 
apportant en garantie les droits de créance détournés.

36. Elle énonce également que le lien existant entre cet investissement, l’achat de l’hô-
tel Pralong 2000, et les infractions commises en Russie est conforté par les constata-
tions de Tracfin, qui mettent, notamment, en évidence l’opacité du circuit de finance-
ment de cette acquisition et la qualité de bénéficiaire réel de l’opération de Mme Q... 
et que les pièces du dossier, dont la requérante a eu connaissance, sont ainsi suffisantes 
pour considérer que l’hôtel Pralong 2000 constitue l’objet de l’infraction de blanchi-
ment du produit direct ou indirect du délit de détournement de fonds publics commis 
en Russie, pour laquelle Mme Q... est susceptible d’être poursuivie et condamnée, la 
confiscation de ce bien étant, en cas de condamnation, encourue en application de 
l’article 131-21 alinéa 3 du code pénal.

37. Elle conclut que les pièces dont l’appelant a eu connaissance sont suffisantes pour 
justifier la saisie et que celle-ci portant sur un bien objet, dans sa totalité, du blanchi-
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ment du produit direct ou indirect de l’infraction de détournement de fonds publics 
commise en Russie, le principe de proportionnalité n’a pas lieu de s’appliquer.

38. En prononçant ainsi, et dès lors qu’il a été communiqué à la société requérante les 
pièces sur la base desquelles la chambre de l’instruction s’est prononcée, et, notam-
ment, la requête du procureur de la République financier faisant état tant du témoi-
gnage du commissaire aux comptes de la société W... que du contenu de la demande 
d’entraide pénale internationale, cette juridiction a justifié sa décision.

39. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : Mme Mo-
racchini - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 705 du code de procédure pénale.

CHOSE JUGEE

Crim., 22 avril 2020, n° 19-84.464, (P)

– Rejet –

 ■ Maxime non bis in idem – Identité de faits – Faits dissociables – 
Applications diverses.

Selon le principe ne bis in idem, des faits qui procèdent de manière indissociable d’une action unique caractérisée 
par une seule intention coupable ne peuvent être retenus comme élément constitutif d’une infraction et circons-
tance aggravante d’une autre infraction.

Ne méconnaît pas ce principe la cour d’assises qui déclare l’accusé coupable du délit d’association de malfaiteurs 
et du crime de vols en bande organisée commis avec l’aide ou sous la menace d’une arme, en relevant que les 
mêmes faits, soit la détention d’armes de guerre, d’explosifs, de munitions, de cagoules, de menottes, de gyrophares, 
d’un tazer, le vols de véhicules, et la tenue de réunions pour répartir les rôles de chacun des participants, d’une 
part, ont été mis en oeuvre pour réaliser les vols commis par le demandeur et caractérisent la circonstance aggravée 
de bande organisée, et, d’autre part, s’inscrivaient dans la préparation de faits distincts d’attaques de fourgons 
blindés, qui n’ont pas été commis ou tentés, cette préparation constituant le délit d’association de malfaiteurs.

REJET du pourvoi formé par M. T... D... contre l’arrêt de la cour d’assises du Pas-de-
Calais, en date du 29 mai 2019, qui, pour vols avec arme, commis en bande organisée, 
vols en bande organisée et recels, séquestrations, association de malfaiteurs et infrac-
tions à la législation sur les armes et les explosifs en récidive, l’a condamné à dix-sept 
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ans de réclusion criminelle, cinq ans d’interdiction de détenir ou porter une arme 
soumise à autorisation, et ordonné une mesure de confiscation, ainsi que contre l’arrêt 
du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai, en date du 
10 mars 2017, M. D... a été renvoyé devant la cour d’assises du Nord pour vols avec 
arme, commis en bande organisée, vols en bande organisée et recels, séquestrations, 
association de malfaiteurs et infractions à la législation sur les armes et les explosifs en 
récidive.

3. Par arrêt du 19 février 2018, la cour d’assises du Nord a jugé l’affaire en première 
instance. Cette décision a été frappée d’appel par l’accusé et par le procureur général.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’assises, après avoir déclaré 
M. D... coupable d’un certain nombre des infractions dont il était accusé, est entrée en 
voie de condamnation pénale et civile à son encontre, alors :

« 1°/ qu’il résulte du procès-verbal des débats que « le président s’est conformé aux 
dispositions de l’article  327 du code de procédure pénale et a présenté, de façon 
concise, les faits reprochés à l’accusé tels qu’ils résultent de la décision de renvoi.

Le président a exposé les éléments à charge et à décharge concernant l’accusé tels 
qu’ils sont mentionnés, conformément à l’article 184, dans la décision de renvoi.

Le président a donné en outre connaissance du sens de la décision rendue en premier 
ressort et de la condamnation prononcée ainsi que de l’acquittement partiel prononcé, 
à l’exclusion de sa motivation, en accord avec les parties. »

2°/ que les lectures prévues par l’article 327 du code de procédure pénale sont obli-
gatoires et d’ordre public, et que les parties ne disposent pas de la faculté d’y renoncer 
en tout ou en partie ; que l’article 327 du code de procédure pénale a donc été violé. »

Réponse de la Cour

5. Il ne résulte pas du procès-verbal des débats que la défense ait élevé une contestation 
ou présenté une demande de donné-acte, quand le président de la cour d’assises, faisant 
le rapport de l’affaire, a donné connaissance du sens de la décision rendue en première 
instance, de la condamnation prononcée et de l’acquittement partiel intervenu. Si le 
procès-verbal des débats précise que le président n’a pas donné connaissance de la 



22

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2020
Arrêts et ordonnances

motivation de cette décision, en accord avec les parties, il en résulte qu’il n’a pas été 
porté atteinte aux droits de la défense de l’accusé.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il est entré en voie de condamnation 
contre M. D... et de l’avoir déclaré coupable de recels, de vols commis en bande orga-
nisée, de vols en bande organisée et de participation à une association de malfaiteurs, 
alors « que les faits qui procèdent de manière indissociable d’une action unique ca-
ractérisée par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même 
accusé, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale ; que les éléments retenus 
par la Cour pour caractériser l’association de malfaiteurs (réponse affirmative à la 
question n° 32) à savoir : se procurer des armes, explosifs, détonateurs, véhicules pour 
agir et fuir, équipements, gilets, gilets pare-balles, planques, et effectuer des repérages, 
d’un ou plusieurs crimes, en particulier des vols à mains armées de fourgons blindés 
et attaques de distributeurs automatiques de billets, sont identiques à ceux qui ont 
été retenus pour caractériser la circonstance aggravante de bande organisée à savoir 
(question 2.1) se procurer au préalable des armes, cagoules, gants, équipements et un 
véhicule volé accompagnateur, ou (question 3.1) des armes, cagoules, gants, équi-
pements spécifiques, ou (questions 4.1 et 5.1) se procurer au préalable des armes, 
cagoules, un gyrophare, des éléments d’équipement de policier et un véhicule volé en 
vue de faciliter la fuite lors du vol de ce véhicule et un box pour le cacher ou (ques-
tion 11.1) exercer une surveillance préalable, s’être procuré un véhicule volé, des vête-
ments adaptés, cagoules, armes et serflex ; qu’il résulte du rapprochement des faits visés 
par ces questions, qualifiés pour certains de circonstances aggravantes d’infractions en 
bande organisée et pour l’autre d’association de malfaiteurs, qu’il s’agit exactement des 
mêmes faits, poursuivis sous une double qualification, et procédant une action unique 
caractérisée par une seule intention coupable ; qu’ainsi la cour d’assises a violé la règle 
non bis non idem. »

Réponse de la Cour

8. Pour déclarer M. D... coupable du délit d’association de malfaiteurs, la cour d’assises 
retient les déclarations de M. J..., qui relatent l’ensemble des agissements de l’équipe 
de malfaiteurs dont faisait partie l’accusé et exposent les actes préparatoires qu’ils ont 
accomplis : vols de véhicules, répartition précise des rôles des participants, repérages et 
réunions effectuées, prévision d’usage des armes et des explosifs.

9. Elle ajoute que ce délit est aussi établi par des renseignements anonymes, et par 
les résultats des investigations policières  : découverte d’armes de guerre, d’explosifs, 
de munitions, de cagoules, de gants, de matériel radio, de gyrophares, de menottes, 
d’un tazer, présence, sur plusieurs de ces objets, de l’ADN de plusieurs membres de 
l’équipe, les relations entre eux ayant été établies par les surveillances téléphoniques et 
physiques. Elle relève encore la mise en place de véhicules volés à des endroits destinés 
à faciliter la commission de vols avec arme, ainsi que le projet d’acquérir un forceur 
hydraulique et des gilets pare-balles.

10. Il résulte des pièces de procédure, et notamment de la feuille de motivation, que 
ces agissements, circonstances et moyens :
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- d’une part, ont été mis en oeuvre pour réaliser les vols dont le demandeur a été 
reconnu coupable, et caractérisent la circonstance aggravante de bande organisée, re-
tenue par la cour d’assises ;

- d’autre part, s’inscrivaient dans la préparation de faits distincts d’attaques de fourgons 
blindés.

11. Il suit de là que, sans méconnaître la règle ne bis in idem, la cour d’assises a ca-
ractérisé sans insuffisance, d’une part la circonstance aggravante de bande organisée 
assortissant les vols dont l’accusé a été reconnu coupable, et d’autre part l’infraction 
d’association de malfaiteurs visant la préparation de faits distincts.

12. Ainsi, le moyen ne peut être accueilli.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

13. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir prononcé à l’encontre de l’accusé la 
«  peine complémentaire obligatoire d’interdiction de porter ou détenir une arme 
soumise à autorisation pendant une durée de 5 ans », alors « que cette peine complé-
mentaire obligatoire, dont peut être assortie une condamnation du chef de détention 
d’armes et munitions sans autorisation préalable n’a été créée que par une ordonnance 
du 20 juin 2013 applicable à partir du 6 septembre 2013 ; qu’elle ne pouvait donc 
être appliquée à des délits qui auraient été commis jusqu’au 24 juin 2013 ; que la cour 
d’assises a violé l’article L.317-12 du code de la sécurité intérieure et les articles 111-3 
et 112-1 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

14. Le requérant a été condamné à une peine criminelle pour des vols commis en 
2013.

Par application de l’article 11 de la loi n°2012-304 du 6 mars 2012, il encourait la 
peine complémentaire obligatoire de l’interdiction de détenir ou porter pendant cinq 
ans une arme soumise à autorisation.

15. Il suit de là que cette peine a été régulièrement prononcée et que le moyen ne 
peut être admis.

16. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été régulièrement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : Mme Zientara-Logeay - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Principe ne bis in idem.

Rapprochement(s) : 
S’agissant du cumul des poursuites lorsque l’association de malfaiteurs a eu pour objet la prépara-
tion d’infractions identifiées mais non exécutées autres que celles commises avec la circonstance 
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de bande organisée, à rapprocher : Crim., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-82.885, Bull. crim., 2019, 
n° 90 (irrecevabilité et rejet). S’agissant de l’impossibilité de cumuler les poursuites des chefs 
d’association de malfaiteurs et de vol avec arme en bande organisée si les actions criminelles sont 
indissociables, à rapprocher : Crim., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-82.800, Bull. crim. 2019, n° 89 
(cassation), et les arrêts cités. S’agissant de la distinction entre bande organisée et association de 
malfaiteurs, à rapprocher  : Crim., 16 mai 2018, pourvoi n° 17-81.151, Bull. crim. 2018, n° 94 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 21 avril 2020, n° 19-86.467, (P)

– Rejet –

 ■ Absence d’identification de l’auteur d’une infraction – Obligation 
de dénonciation – Article L 121-6 du code de la route – Domaine 
d’application – Entreprise – Personnalité morale – Défaut – Portée.

Justifie sa décision le tribunal de police qui relaxe une entreprise du chef de non-respect de l’obligation de dési-
gnation de la personne physique conductrice du véhicule prévue par l’article L. 121-6 du code de la route dès 
lors que d’une part, la force probante conférée par l’article 537 du code de procédure pénale aux procès-verbaux 
ne s’attache qu’à leurs constatations matérielles, d’autre part, l’entreprise prévenue n’étant pas, en qualité d’en-
treprise individuelle, une personne morale, son dirigeant ne pouvait par conséquent être poursuivi.

REJET du pourvoi formé par l’officier du ministère public près le tribunal de police 
d’Auxerre contre le jugement dudit tribunal en date du 27 septembre 2019 qui a dé-
claré non constituée la contravention au code de la route reprochée à l’entreprise V... 
A... et s’est déclaré non saisi.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 24 mai 2018, un avis de contravention pour excès de vitesse a été adressé à 
« M.  le représentant légal V... A...  ». Un procès-verbal en date du 8  août suivant a 
constaté que l’entreprise n’avait pas répondu à l’obligation de désigner la personne 
physique conductrice du véhicule. M. V... a reçu un avis pour la contravention prévue 
par l’ article L.121-6 du code de la route. Condamnée par ordonnance pénale à une 
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amende de 250 euros, l’entreprise V... A... a fait opposition à cette ordonnance puis a 
été citée à comparaître devant le tribunal de police.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen

3. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur les premier et deuxième moyens

Enoncé des moyens

4. Le premier moyen est pris de la violation de l’article L. 121-6 du code la route.

5. Le moyen critique le jugement attaqué en ce que le tribunal a déclaré l’infraction 
non constituée et s’est déclaré non saisi, alors « que l’article L.121-6 du code de la 
route ne précise pas que la personne morale en question doive être une société inscrite 
au registre du commerce et des sociétés, que le responsable légal de l’entreprise V... A... 
ne conteste pas l’existence de la personne morale et précise qu’il utilise son véhicule 
pour ses activités professionnelles et, qu’en dernier lieu, le certificat d’immatricula-
tion du véhicule est au nom d’une personne morale déclarée auprès de l’INSEE avec 
numéro de SIRET et raison sociale V... A... dont le responsable légal est entrepreneur 
individuel. »

6. Le deuxième moyen est pris de la violation de l’article 537 du code de procédure 
pénale.

7. Le moyen critique le jugement attaqué en ce que le tribunal a déclaré l’infraction 
non constituée et s’est déclaré non saisi, alors « que le tribunal n’a pas constaté expres-
sément que la preuve contraire aux énonciations du procès verbal a été rapportée dans 
les conditions prévues par la loi, méconnaissant que le responsable légal de l’entreprise 
a loué le véhicule au nom d’une personne morale ce qui prouve l’existence de fait de 
cette dernière, le dossier comportant un relevé infogreffe de description de l’entreprise 
et un relevé du système d’immatriculation des véhicules mentionnant l’inscription 
SIRET apportant la preuve matérielle de l’existence de fait de la personne morale V... 
A.... »

Réponse de la Cour

8. Les moyens sont réunis.

9. Pour dire l’infraction de non-transmission de l’identité et de l’adresse du conduc-
teur par le responsable légal de la personne détenant le véhicule non constituée et se 
déclarer non saisi, le tribunal énonce, notamment, que pour qu’un acte soit une infrac-
tion pénale, un texte législatif ou réglementaire doit le prévoir.

10. Le juge ajoute que la foi due aux procès-verbaux en vertu de l’article 537 du code 
de procédure pénale ne s’attache qu’aux constatations matérielles qui y figurent et 
non aux déductions qui en sont tirées par leurs auteurs, les agents verbalisateurs devant 
rapporter les constatations de nature à caractériser l’infraction qu’ils relèvent.

11. Il souligne que l’obligation de désignation résultant de l’article L. 121-6 du code 
de la route pèse sur le représentant d’une personne morale, laquelle est une entité qui 
dispose de la personnalité juridique.
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12. Il relève que l’officier du ministère public, à qui incombe la preuve de l’infrac-
tion, ne produit pas de copie du certificat d’immatriculation, ni de relevé K-bis jus-
tifiant que l’entreprise est effectivement une personne morale inscrite au registre du 
commerce et des sociétés, ni d’autres documents, s’en tenant à l’immatriculation du 
véhicule avec un numéro SIRET pour en déduire qu’il s’agit bien d’une personne 
morale, et à une recherche Infogreffe dans lequel il est précisé que M. V... exerce en 
tant qu’entrepreneur individuel.

13. Il précise que l’immatriculation d’un véhicule avec le numéro SIRET de l’entre-
preneur ne confère pas, pour ce seul motif, à son propriétaire ou détenteur la qualité 
de personne morale, de sorte que son dirigeant ne peut être poursuivi. Il conclut que 
l’infraction n’est pas constituée.

14. En se déterminant ainsi, et dès lors que d’une part, la force probante conférée par 
l’article 537 du code de procédure pénale aux procès-verbaux ne s’attache qu’à leurs 
constatations matérielles, d’autre part, l’entreprise prévenue n’étant pas une personne 
morale, son dirigeant ne pouvait par conséquent être poursuivi, le tribunal a justifié 
sa décision.

15. Les moyens ne peuvent donc qu’être écartés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Article L. 121-6 du code de la route.

COUR D’ASSISES

Crim., 22 avril 2020, n° 19-82.958, (P)

– Rejet –

 ■ Cour d’assises des mineurs – Débats – Publicité restreinte – Mineur 
devenu majeur – Absence d’opposition à la poursuite des débats 
en audience publique – Arrêt incident – Effets.

Un accusé, mineur au moment des faits et devenu majeur lors de sa comparution devant la cour d’assises des 
mineurs, ne saurait se faire un grief de ce que la publicité restreinte n’ait pas été respectée dès l’ouverture des 
débats, dès lors que, sur l’incident soulevé, il a indiqué s’en remettre à la décision de la cour.

REJET des pourvois formés par MM. S... U... et X... Y... contre l’arrêt de la cour d’as-
sises des mineurs du Var, en date du 3 avril 2019, qui pour viol aggravé, les a condam-
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nés chacun à six ans d’emprisonnement et contre l’arrêt du même jour par lequel la 
cour a prononcé sur les intérêts civils. 

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire, commun aux demandeurs, et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par arrêt du 15 octobre 2013, la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a mis en accusation MM. U..., Y... et B... devant la cour d’assises des 
mineurs des Bouches du Rhône pour viol aggravé.

3. Par arrêt du 25 septembre 2015, la cour d’assises des mineurs des Bouches du Rhô-
ne a acquitté MM. U... et Y... et condamné M. B... à un an d’emprisonnement.

Par arrêt du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

4. Le procureur général a relevé appel de l’arrêt en ce qu’il a acquitté MM. U... et Y.... 
M.B... a relevé appel de l’arrêt pénal et de l’arrêt civil.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens

5. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 14 et 20 de l’ordonnance du 2 février 1945, préliminaire, 306, 591 
et 593 du code de procédure pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il résulte du procès-verbal des débats 
que :

« Le Président a déclaré le jury définitivement constitué.

(...)

Les portes de l’auditoire étant toujours ouvertes, l’audience toujours publique s’est 
poursuivie sans discontinuer dans les conditions précédemment indiquées ;

Conformément aux dispositions de l’article 328 du code de procédure pénale modifié 
par la loi du 27 mai 2014, le président a informé MM. X... Y... et S... U... de leur droit, 
au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui leur sont 
posées ou de se taire ;

Sur ordre du Président, l’huissier a donné lecture de la liste des experts et des témoins 
cités par le ministère public et par la défense de S... U..., dont les noms ont été pré-
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cédemment signifiés, conformément aux prescriptions de l’article  281 du code de 
procédure pénale ;

Le Président a avisé les parties qu’en vertu de son pouvoir discrétionnaire, il avait fait 
aviser tous les témoins et experts cités d’avoir à se présenter à des audiences dont les 
dates et heures lui ont été précisées ; aucune observation n’a été faite par les parties ;

Parmi les témoins et experts cités, seuls I... H... et C... Q... ont répondu à l’appel de 
leur nom ;

Le Président a alors donné lecture de courriers qui lui ont été adressés par les experts 
R... W... et G... E..., indiquant qu’ils n’étaient pas en mesure de se présenter devant la 
Cour d’assises et demandant à être dispensés de comparaître ;

Le Président a indiqué qu’il serait statué ultérieurement sur les demandes de ces ex-
perts ;

Le Président a donné des instructions au service d’ordre et à l’huissier de service pour 
veiller à ce qu’aucun témoin ne pénètre dans la salle d’audience avant leur déposition, 
que lors de leur arrivée les témoins soient conduits dans la salle qui leur est réservée 
et de laquelle ils ne sortiront que pour être entendus, et que des mesures soient prises 
pour que les témoins ne puissent conférer entre eux de la présente affaire ; sur ordre 
du Président les témoins présents ont quitté la salle d’audience, le Président leur ayant 
demandé de se représenter à une audience dont il a donné les date et heure ; aucune 
observation n’a été faite par les parties ;

A cet instant, le ministère public a alors sollicité de la cour d’assises que les débats 
devant la cour d’assises des mineurs aient lieu en audience publique, en application 
de l’article 306 du code de procédure pénale, l’accusé X... Y..., seul accusé mineur à 
la date des faits qui lui sont reprochés, étant devenu majeur (procès-verbal des débats, 
pp. 5 et 6) ; alors « que la publicité restreinte imposée à la cour d’assises des mineurs, 
comme aux autres juridictions pour enfants, par les articles 14 et 20, alinéa 8, de l’or-
donnance du 2 février 1945 est une condition essentielle de la validité des débats de-
vant cette juridiction et revêt un caractère d’ordre public ; qu’en l’espèce, a méconnu 
cette règle la cour d’assises qui a statué en audience publique, comme il résulte des 
mentions mêmes du procès-verbal des débats, après la constitution définitive du jury, 
peu importe qu’un arrêt ait par la suite décidé de la publicité des débats, une telle dé-
cision n’étant pas de nature à couvrir la méconnaissance de la publicité restreinte qui 
devait nécessairement s’appliquer préalablement. »

Réponse de la Cour

8. Les mentions du procès-verbal des débats font apparaître qu’une fois le jury défi-
nitivement constitué, les débats de la cour d’assises des mineurs se sont poursuivis en 
audience publique, les portes de l’auditoire restant ouvertes.

9. Selon le procès-verbal des débats, le président a alors informé les accusés de leur 
droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui leur 
sont posées ou de se taire. Puis, sur ordre du président, l’huissier a donné lecture de la 
liste des experts et témoins cités.

Le président a poursuivi, en informant les parties qu’en vertu de son pouvoir discré-
tionnaire, il avait fait aviser tous les témoins et experts cités d’avoir à se présenter à 
des audiences dont les dates et heures ont été précisées, a donné lecture des courriers 
adressés par deux experts demandant à être dispensés de comparaître, ajoutant qu’il 
serait statué ultérieurement sur ces demandes.
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Le président a ensuite donné des instructions au service d’ordre et à l’huissier pour 
qu’aucun témoin ne pénètre dans la salle d’audience avant sa déposition, et pour que 
les témoins ne puissent conférer entre eux.

10. A cet instant, le procès-verbal des débats mentionne que l’avocat général a solli-
cité de la cour que les débats aient lieu en audience publique, en application de l’ar-
ticle 306 du code de procédure pénale, M.Y..., seul accusé mineur à la date des faits 
reprochés, étant devenu majeur.

11. Le président a donné la parole aux avocats des parties, les accusés ayant eu la parole 
en dernier sur cette demande ; toutes les parties ont déclaré s’en rapporter.

12. La cour seule, sans l’assistance des jurés, a, par arrêt incident rendu en audience 
publique, constaté qu’à la date de l’ouverture des débats, M.Y... était devenu majeur, 
que ni les intérêts de la société, ni ceux de l’accusé, ni ceux de la partie civile ne 
s’opposaient à ce que les débats soient publics et qu’il résultait des énonciations de la 
décision de mise en accusation que la publicité n’était dangereuse ni pour l’ordre ni 
pour les moeurs.

13. La cour a, en conséquence, ordonné que les débats aient lieu en audience publique.

14. En prononçant ainsi, l’arrêt n’encourt pas la censure.

15. En effet, dès lors que M.Y... a déclaré, avant que la cour ne rende l’arrêt incident 
ordonnant la poursuite des débats en audience publique, s’en remettre à la décision de 
la cour, les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce que la publicité restreinte 
n’ait pas été respectée dès l’ouverture des débats.

16. Le moyen ne peut donc être admis.

17. Aucun moyen n’est produit contre l’arrêt civil.

18. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Drai - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 306 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

S’agissant de la sanction de la violation des règles de publicité devant la cour d’assises des mineurs, 
à rapprocher : Crim., 6 février 2013, pourvoi n° 11-87.657, Bull. crim. 2013, n° 39 (rejet), et les 
arrêts cités.
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Crim., 22 avril 2020, n° 19-84.253, (P)

– Rejet –

 ■ Questions – Forme – Division en plusieurs questions des éléments 
constitutifs du crime – Régularité – Conditions.

En application de l’article 351 du code de procédure pénale, le président de la cour d’assises doit poser une ou 
plusieurs questions subsidiaires lorsqu’il résulte des débats que le fait comporte une qualification légale autre que 
celle donnée par la décision de mise en accusation. La cour d’assises peut suivre, au cours du délibéré, un ordre 
logique de réponse aux questions, ce qui lui permet de répondre aux questions subsidiaires sans avoir répondu 
aux questions principales qui s’y rapportent, tant que les réponses apportées aux questions ainsi posées ne sont 
pas contradictoires entre elles.

REJET du pourvoi formé par M. O... I... contre l’arrêt de la cour d’assises du Var, en 
date du 28 mai 2019, qui, pour meurtre sur la personne d’un agent de la force pu-
blique et tentatives, meurtre, vols en bande organisée, recel de vol, infractions à la lé-
gislation sur les armes, en récidive, l’a condamné à la réclusion criminelle à perpétuité 
avec une période de sûreté de vingt-deux ans, ainsi que contre l’arrêt du même jour 
par lequel la Cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. O... I... a été renvoyé devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône, par ar-
rêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 
29 mars 2016, sous l’accusation de complicité de meurtre sur un agent de la force pu-
blique et de tentatives, complicité de meurtre, association de malfaiteurs, vols en bande 
organisée, recel de vol en bande organisée, infraction à la législation sur les armes.

3. Par arrêt du 17 mars 2017, la cour d’assises des Bouches-du-Rhône a déclaré M. I... 
coupable de complicité de meurtre sur la personne d’un agent de la force publique et 
de tentatives, de complicité de meurtre, vols en bande organisée, recel de vol, infrac-
tion à la législation sur les armes, en récidive, et l’a condamné à la réclusion criminelle 
à perpétuité.

Par arrêt du même jour, la cour d’assises a prononcé sur les intérêts civils.

4. M. I... a relevé appel de ces décisions, et le ministère public a formé appel incident.



31

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2020
Arrêts et ordonnances

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’appel d’avoir condamné, après audition par 
visioconférence de témoins sous X, l’accusé M. O... I... des chefs de vols aggravés, de 
détention et de transport non autorisés d’armes, de meurtre et de tentative de meurtre, 
à une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de 
vingt-deux ans, alors « que les dispositions combinées des articles 656-1, 706-62-1 et 
706-71 du code de procédure pénale, en permettant à un témoin de déposer de façon 
anonyme devant une Cour d’assises par l’usage d’un moyen de télécommunication 
audiovisuelle sans que des garanties adéquates et suffisantes sur l’authentification de 
son identité ne soient prévues, portent atteinte aux droits et libertés que la Consti-
tution garantit et plus précisément aux droits de la défense et à l’équilibre des droits 
des parties ainsi qu’au principe d’égalité devant la loi tels qu’ils sont garantis par les 
articles 1er, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; 
que consécutivement à la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, l’arrêt 
attaqué se trouvera privé de base légale. »

Réponse de la Cour

6. Par arrêt en date du 26 février 2020, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de 
transmettre au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, 
posée par le demandeur, visant les articles  656-1, 706-62-1 et 706-71 du code de 
procédure pénale.

7. Cette décision rend sans objet le moyen tiré de l’inconstitutionnalité de ces dispo-
sitions législatives.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’appel d’avoir fait droit à la demande du 
ministère public visant à poser des questions subsidiaires pour savoir si l’accusé M. O... 
I... « aurait pu être l’auteur des faits » de meurtre et de tentative de meurtre et d’avoir 
rejeté la demande de la défense tendant à l’écarter en condamnant l’accusé, alors :

« 1°/ qu’en matière criminelle, l’arrêt de mise en accusation de la chambre de l’ins-
truction fixe la compétence de la Cour d’assises qui ne peut modifier la nature et la 
substance de l’accusation ; qu’a méconnu cette règle et les articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 111-4, 221-1, 121-6, 121-7 du code pénal ainsi 
que préliminaire, 231, 348, 351, 591 et 593 du code de procédure pénale, la Cour 
d’assises qui a fait droit à la demande du ministère public tendant à poser des questions 
subsidiaires de meurtre et de tentative de meurtre prétendument commis par M. I..., 
aux motifs péremptoires et erronés, que « la qualification envisagée par le ministère 
public ne modifie pas la substance même de l’accusation et est passible de la même 
peine  », quand l’arrêt de mise en accusation portait sur un acte de complicité de 
meurtre et tentative par fourniture d’instructions et de moyens, la commission en qua-
lité d’auteur principal de ce crime se distinguant fondamentalement, tant dans les faits 
qu’en droit, de l’éventuelle participation de l’accusé aux faits au titre de la complicité ;
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2°/ que la question subsidiaire ne se substitue pas à la question principale, elle ne peut 
être posée qu’à la condition que la question principale ait reçu une réponse négative ; 
que tel n’est pas le cas quand la question principale a été déclarée sans objet ; que la 
Cour d’assises ne pouvait, sans violer ces principes et les dispositions des articles 348, 
349, 351, 591 et 593 du code de procédure pénale, poser les questions subsidiaires de 
commission, en qualité d’auteur principal, de meurtre et de tentative de meurtre par 
l’accusé I..., (Questions subsidiaires 6 à 14), mis en accusation de la seule complicité 
de ces crimes, quand il ressortait de la feuille de question que les questions principales 
portant sur cette complicité (Questions principales 34 à 43) avaient été déclarées « sans 
objet » ;

3°/ qu’enfin et en tout état de cause, tout accusé a le droit à être informé d’une ma-
nière détaillée de la nature et de la cause de l’accusation et disposer du temps et des 
facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; qu’a porté une atteinte excessive 
à ces droits et, partant, a méconnu les dispositions des articles 6, § 1 et 6, § 3, de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 231, 351, 591 et 593 du 
code de procédure pénale, la Cour d’assises qui, statuant en appel et en fin de débats, a 
rejeté la demande de la défense tendant à écarter que soient posées des questions subsi-
diaires, demandées par le ministère public, aux fins de savoir si l’accusé « aurait pu être 
l’auteur des faits » de meurtre et de tentative de meurtre, aux motifs que « la demande 
(du parquet) ayant été formulée vendredi 24 mai après-midi et la défense de M. I... ne 
devant pas s’exprimer avant mardi 28 mai après-midi, elle a le temps nécessaire pour 
préparer et présenter ses moyens », cette courte période de temps ne permettant pas 
à la défense de se préparer de manière concrète et effective, ni à l’accusé - qui n’avait 
jamais eu à répondre de tels faits pendant l’information judiciaire et son procès devant 
la première cour d’assises – à être informé d’une manière détaillée de la nature et de 
la cause de l’accusation, en temps utile. »

Réponse de la Cour

9. Si, en application de l’article 351 du code de procédure pénale, le président de la 
cour d’assises doit poser une ou plusieurs questions subsidiaires lorsqu’il résulte des 
débats que le fait comporte une qualification légale autre que celle donnée par la déci-
sion de mise en accusation, la cour d’assises peut suivre, au cours du délibéré, un ordre 
logique de réponse aux questions, ce qui lui permet de répondre aux questions subsi-
diaires relatives à l’un des faits, objet de l’accusation, sans avoir répondu aux questions 
principales qui s’y rapportent, tant que les réponses apportées aux questions posées ne 
sont pas contradictoires entre elles.

10. Il résulte de l’arrêt pénal attaqué et des pièces de procédure que plusieurs vols avec 
effraction ont été commis dans des magasins, la nuit du 27 au 28 novembre 2011.

L’automobile des auteurs des vols a été prise en chasse par un véhicule de police. 
Des coups de feu ont été tirés depuis le véhicule des auteurs des vols. Un policier est 
décédé, et trois autres fonctionnaires de police ont été visés. Un homme, sortant du 
véhicule des voleurs a été tué d’un coup de feu parti du même véhicule.

11. M. I... a été mis en accusation pour complicité de ces meurtres et tentatives de 
meurtres.

12. Au cours des débats qui ont commencé le 20 mai 2019, le ministère public, le 
24 mai, a demandé que soient posées, comme résultant des débats, s’agissant de M. I..., 
des questions relatives à sa culpabilité, non comme complice, mais comme auteur 
principal de ces meurtres et tentatives.
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Le 27 mai, le président a donné lecture de l’ensemble des questions qu’il envisageait 
de poser.

La défense de l’accusé a alors déposé des conclusions s’opposant à ce que soient po-
sées les questions demandées par le ministère public, indiquant qu’elles conduisaient 
à une requalification qui changeait la nature même de l’accusation, et que l’accusé ne 
disposait pas d’un délai suffisant pour préparer sa défense sur la nouvelle qualification 
envisagée.

13. Par arrêt incident du 27 mai 2019, la cour d’assises a rejeté cette argumentation 
de la défense.

14. La cour d’assises a répondu par l’affirmative aux questions subsidiaires portant sur 
la culpabilité de M. I... comme auteur des meurtres et tentatives de meurtres.

La même réponse a été apportée aux questions portant sur les circonstances aggra-
vantes tenant à la qualité de policiers de plusieurs des victimes.

15. La cour d’assises a déclaré sans objet les questions principales portant sur les faits 
de complicité de meurtres et de tentatives de meurtres concernant M. I..., posées dans 
les termes de l’arrêt de renvoi.

16. En procédant ainsi, la cour d’assises n’a pas encouru les griefs allégués.

17. En premier lieu, selon l’article 351 du code de procédure pénale, s’il résulte des 
débats que le fait comporte une qualification pénale autre que celle donnée par la 
décision de mise en accusation, le président doit poser une ou plusieurs questions 
subsidiaires. Ce texte permet, lorsque l’accusation porte sur la complicité d’un fait, 
de poser une question portant sur la culpabilité de ce fait, en tant qu’auteur principal.

18. En répondant par l’affirmative aux questions sur la culpabilité comme auteur prin-
cipal, alors que M. I... était mis en accusation pour complicité, la cour d’assises n’a pas 
procédé à une requalification interdite et n’a pas porté atteinte au droit de l’accusé de 
bénéficier d’un procès équitable en changeant la cause de l’accusation portée contre 
lui.

En effet, les questions subsidiaires ne portaient pas sur des faits nouveaux, mais seule-
ment sur une nouvelle qualification des faits, objet de la mise en accusation, laquelle 
portait sur le rôle de M. I... dans les meurtres et tentatives de meurtres dont la cour 
d’assises était saisie.

19. En deuxième lieu, si la cour et le jury ont répondu par l’affirmative aux questions 
subsidiaires portant sur la culpabilité de M. I... en tant qu’auteur principal des meurtres 
et tentatives de meurtre, qui résultaient des débats, sans avoir répondu, au préalable, 
par la négative, aux questions principales portant sur la complicité, qui résultaient de 
la décision de mise en accusation, et ont été déclarées sans objet, il n’en résulte, ce-
pendant, aucune atteinte portée aux droits de la défense, ni aucune incertitude sur la 
nature de la décision de la cour et du jury, ni sur ses motifs, en l’état des énonciations 
de la feuille de motivation.

En effet, celle-ci indique que les expertises génétiques, les surveillances téléphoniques, 
les constatations faites sur le véhicule des auteurs des vols et la place occupée par 
M.  I... au sein de celui-ci, établissent qu’il est bien l’auteur des coups de feu, tirés 
dans l’intention de donner la mort, en particulier à des policiers, ce qui caractérise les 
meurtres et tentatives de meurtres, objet de l’accusation.

20. En troisième lieu, le ministère public a demandé, le 24 mai, que soient posées les 
questions relatives à la culpabilité de M. I... comme auteur principal.
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Le 27 mai, ces questions ont été lues, les avocats de M. I... ayant plaidé le lendemain, 
28 mai. Il en résulte que cette nouvelle qualification a été portée à la connaissance de 
l’accusé et de ses avocats dans des conditions qui leur ont permis de préparer utilement 
sa défense sur ce point.

21. Le moyen doit donc être écarté.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

22. Il est reproché à la Cour d’assises d’appel d’avoir condamné l’accusé M. O... I... des 
chefs de vols aggravés, transport et détention non autorisés d’arme, de meurtre et de 
tentative de meurtre, à une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une 
période de sureté de vingt-deux ans, alors « que la peine doit être individualisée et 
prendre notamment en considération la situation familiale, personnelle ou sociale de 
l’accusé, la juridiction criminelle ayant l’obligation de motiver le choix de la peine 
depuis la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-694 QPC du 2 mars 2018 ; qu’a 
méconnu ces exigences ainsi que les articles 130-1 et 132-1 du code pénal ainsi que 
préliminaire, 362, 365-1, 591 et 593 du code de procédure pénale, la Cour d’assises 
qui s’est bornée à indiquer que la peine infligée à l’accusé, qui est la peine maximale 
encourue, était fondée sur la gravité des faits, sa personnalité ainsi que sur un souci de 
justice et de protection de la société sans jamais évoquer et, a fortiori prendre en consi-
dération, sa situation personnell, et plus précisément, sa situation matérielle, familiale 
et sociale. »

Réponse de la Cour

23. Pour condamner M. I... à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une pé-
riode de sûreté de vingt-deux ans, la cour d’assises se réfère à l’extrême gravité des 
faits, l’intéressé n’ayant pas hésité à tirer pour tuer alors qu’il aurait pu s’enfuir. Elle 
expose que l’intéressé, âgé de trente-cinq ans lors des faits, condamné à de multiples 
reprises pour des faits de violences, de vols avec armes, d’extorsion, est en récidive. Elle 
ajoute que, dans un souci de justice et de protection de la société, la cour et le jury ont 
estimé indispensable de prononcer à son encontre la peine maximale et de fixer à son 
maximum la période de sûreté.

24. En prononçant ainsi, la cour d’assises a exposé les principaux éléments qui l’ont 
convaincue dans le choix de la peine, conformément à la décision n°2017-694 QPC 
du Conseil constitutionnel, en date du 2 mars 2018, qui n’impose pas que la feuille 
de motivation contienne une analyse de la personnalité de l’accusé et de sa situation 
matérielle, familiale et sociale, évoquées lors des débats.

25. Il en résulte que le moyen ne peut être admis.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

26. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’avoir reçu les constitutions de parties 
civiles et d’avoir condamné l’accusé à payer diverses sommes à ce titre, alors « que la 
cassation de l’arrêt pénal entraînera, par voie de conséquence, celle de l’arrêt civil qui 
se trouvera alors dépourvu de toute base légale au regard des articles 1382 du code 
civil, 2, 3, 371 à 375, 591 et 593 du code de procédure pénale. »
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Réponse de la Cour

27. Le rejet des moyens de cassation dirigés contre l’arrêt pénal de la cour d’assises rend 
inopérant le moyen qui prétend que la cassation de l’arrêt pénal aurait pour consé-
quence celle de l’arrêt civil.

28. Par ailleurs, la procédure est régulière, et les faits souverainement constatés par la 
cour et le jury justifient la qualification et la peine.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 351 du code de procédure pénale ; article 365-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de répondre aux questions principales avant de répondre aux questions sub-
sidiaires, en sens contraire : Crim., 19 novembre 1986, pourvoi n° 86-92.739, Bull. crim. 1986 
n°  350 (cassation). Sur la motivation des peines en matière criminelle, à rapprocher  : Crim., 
27 mars 2019, pourvoi n° 18-82.351, Bull. crim. 2019, n° 64 (rejet).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 21 avril 2020, n° 20-80.950, (P)

– Rejet –

 ■ Juridictions correctionnelles – Comparution du prévenu, détenu – 
Cour d’appel – Décision de renvoi à une audience ultérieure – 
Durée de la détention – Prolongation exceptionnelle – Motivation.

Le président de la chambre des appels correctionnels qui prolonge, en application de l’article 509-1 du code de 
procédure pénale, à titre exceptionnel, la détention provisoire d’un prévenu n’a pas à motiver sa décision au 
regard des conditions fixées par les articles 137 et 144 du même code.

REJET du pourvoi formé par M. F... Q... contre l’ordonnance du président de la 
chambre des appels correctionnels de la cour d’appel de Nîmes, en date du 16 janvier 
2020, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs, notamment, d’organisation de 
mariages aux seules fins de faire obtenir un titre de séjour ou de faire acquérir la natio-
nalité française, et complicité d’organisation de reconnaissance frauduleuse d’enfants, 
a ordonné la prolongation de sa détention provisoire.
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LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

2. À l’issue d’une information judiciaire, M. Q... a été renvoyé devant le tribunal cor-
rectionnel des chefs précités par ordonnance du juge d’instruction en date du 12 mars 
2018.

3. Le 4 avril 2019, il a été cité devant le tribunal correctionnel à son adresse déclarée 
par acte déposé à l’étude de l’huissier de justice.

4. Par jugement contradictoire à signifier, M. Q..., qui n’était ni comparant ni repré-
senté, a été déclaré coupable des chefs reprochés et condamné à une peine d’empri-
sonnement de quatre ans et à une interdiction définitive du territoire français.

5. Le tribunal a décerné à son encontre un mandat d’arrêt, qui a été mis à exécution. 
M. Q... a interjeté appel du jugement le 19 septembre 2019, ainsi que le ministère 
public.

6. En raison de la grève des avocats à laquelle s’est associé le conseil du prévenu, l’au-
dience prévue le 14 janvier 2020 a été renvoyée au 24 mars suivant pour examen au 
fond et au 16 janvier 2020 devant le président de la chambre aux fins de voir statuer, 
conformément aux dispositions de l’article 509-1 du code de procédure pénale, sur la 
prolongation de la détention pendant une nouvelle durée de quatre mois.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation des articles 558 et 593 du code de procédure pé-
nale et 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, défaut de motifs, 
manque de base légale.

8. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a n’a pas répondu aux ex-
ceptions de nullité soulevées par le prévenu, ainsi qu’à sa demande relative à son pla-
cement sous contrôle judiciaire ou sous surveillance électronique, alors :

1°/ que la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel était tenue de ré-
pondre aux conclusions régulièrement déposées par la défense et qu’en omettant ou 
en refusant de se prononcer sur les demandes des parties, ladite chambre a méconnu 
les dispositions susvisées ;

2°/ qu’en statuant par jugement contradictoire à signifier bien que M. Q... n’ait pas 
été informé de la date de l’audience, la juridiction n’était pas valablement saisie de 
sorte que sa décision est nulle tout comme les actes subséquents dont le mandat d’ar-
rêt.

Réponse de la Cour

9. Pour prolonger la détention provisoire de M. Q..., l’ordonnance attaquée énonce 
que l’affaire, en état d’être jugée le 14 janvier 2020, soit dans les quatre mois de son 
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appel, n’a pu l’être du fait de la grève du barreau à laquelle l’avocat du prévenu s’était 
associé.

10. Statuant en application de l’article 509-1 du code de procédure pénale, après renvoi 
demandé par le prévenu qui exigeait d’être jugé en présence de son avocat, le président 
de la chambre des appels correctionnels conclut que ces raisons de fait faisant obstacle 
au jugement de l’affaire dans le délai légal, il y a lieu, à titre exceptionnel, d’ordonner, 
pour une durée n’excédant pas quatre mois, la prolongation de la détention de l’inté-
ressé dont les domiciliations évolutives ne permettent pas de garantir la représentation.

11. En l’état de ces énonciations, le président a justifié sa décision sans encourir les 
griefs allégués.

12. En premier lieu, l’ordonnance rendue en application de l’article 509-1 du code de 
procédure pénale a exposé, sans insuffisance ni contradiction, les raisons de fait et de 
droit faisant obstacle au jugement de l’affaire dans le délai légal.

13. En deuxième lieu, le juge qui prolonge dans ce cadre, à titre exceptionnel, la dé-
tention provisoire d’un prévenu, n’a pas à motiver sa décision au regard des conditions 
fixées par les articles 137 et 144 du même code.

14. Enfin, l’exception de nullité de la citation devant le tribunal correctionnel ne peut, 
en cause d’appel, être soulevée que devant la juridiction statuant au fond, et non de-
vant le président de la chambre des appels correctionnels statuant dans les limites de 
l’article 509-1 précité.

15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

16. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Croizier -

Textes visés : 
Article 509-1 du code de procédure pénale.

GARDE A VUE

Crim., 21 avril 2020, n° 19-81.507, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Atteinte à la vie privée – Captation par le son ou l’image par un 
tiers – Opposition du gardé à vue – Défaut – Portée.

L’article 226-1 du code pénal incrimine le fait, au moyen d’un procédé quelconque, de porter volontairement 
atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui, en enregistrant des paroles prononcées à titre confidentiel sans le 
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consentement de leur auteur, ou en fixant sans son consentement l’image d’une personne se trouvant en un lieu 
privé. Lorsque l’acte est accompli au vu et au su de la personne intéressée, son consentement est présumé si elle 
ne s’y est pas opposée, alors qu’elle était en mesure de le faire.

Encourt la censure l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, pour confirmer l’ordonnance de non-lieu du juge 
d’instruction et écarter l’argumentation de la partie civile qui soutenait que le journaliste qui, présent dans les 
locaux du commissariat de police où elle était interrogée au cours de sa garde à vue, l’avait filmée en vue de la 
réalisation d’un reportage, avait porté atteinte à l’intimité de sa vie privée, retient que les images et paroles ainsi 
enregistrées ne relèvent pas de l’intimité de la vie privée au sens de ce texte et qu’au surplus, aucun élément 
du dossier n’indique que les conditions de la garde à vue de l’intéressée, qui a nécessairement vu la caméra, lui 
ôtaient la possibilité de faire valoir son opposition à l’enregistrement.

En effet, d’une part, l’enregistrement de la parole ou de l’image d’une personne placée en garde à vue est sus-
ceptible de constituer une atteinte à l’intimité de sa vie privée, d’autre part, une personne faisant l’objet d’une 
mesure de garde à vue n’est pas en mesure de s’opposer à un tel enregistrement.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. M... S..., Mme R... B..., 
épouse S..., parties civiles, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 31 janvier 2019, qui, dans l’information suivie, 
sur leur plainte, contre personne non dénommée, des chefs de violation du secret de 
l’instruction et violation du secret professionnel, a confirmé l’ordonnance de non-lieu 
rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Mais sur le moyen unique de cassation, pris en sa quatrième branche, 
de la violation des articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, 226-1, 226-13 du code pénal, préliminaire, 11, 591 et 593 
du code de procédure pénale, défaut de motif et manque de base légale ;

en ce que la chambre de l’instruction a confirmé l’ordonnance de non-lieu ;

4°) alors qu’en jugeant que lors de la garde à vue de Mme S..., la caméra était visible 
de sorte que l’enregistrement a été fait au vu et au su de l’exposante et qu’elle ne s’y 
est pas opposée, lorsqu’il ne résulte ni des pièces de la procédure, ni des mentions de 
la décision que l’accord écrit de Mme S... ait été sollicité ou que les enquêteurs lui 
aient notifié son droit de s’opposer à ce tournage, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision » ;

Vu l’article 226-1 du code pénal ;

Attendu que ce texte incrimine le fait, au moyen d’un procédé quelconque, de porter 
volontairement atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui, en enregistrant des pa-
roles prononcées à titre confidentiel sans le consentement de leur auteur, ou en fixant 
sans son consentement l’image d’une personne se trouvant en un lieu privé  ; que 
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lorsque l’acte est accompli au vu et au su de la personne intéressée, son consentement 
est présumé si elle ne s’y est pas opposée, alors qu’elle était en mesure de le faire ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, de l’ordonnance qu’il confirme et des pièces 
de la procédure que M. S... et Mme B..., son épouse, ont porté plainte auprès du pro-
cureur de la République des chefs de violation du secret professionnel et du secret 
de l’instruction après la diffusion sur la chaîne W9, le 18 janvier 2013, d’un reportage 
intitulé « Prostitution  : les nouvelles esclaves du trottoir, les nouveaux visages de la 
prostitution  », qui retraçait les investigations menées sur les réseaux de prostitution 
asiatique dans le sud de Paris et notamment la surveillance de l’hôtel, géré par les in-
téressés, où les prostituées effectuaient leurs prestations ;

Qu’il est apparu que si les auteurs du reportage avaient pris soin d’anonymiser les lieux 
et les personnes, le reportage n’en présentait pas moins, notamment, la garde à vue de 
Mme S..., intervenue à la suite de l’interpellation de l’intéressée le 24 janvier 2011 
pour des faits de proxénétisme aggravé, laquelle a déclaré avoir été reconnue par des 
tiers, notamment par sa voix, à la suite de la diffusion du film ;

Attendu que la plainte des requérants ayant été classée sans suite, ceux-ci ont porté 
plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des chefs précités 
le 14 octobre 2013, leur avocat faisant en outre valoir, par une note du 10 juillet 2015, 
qu’il avait été porté atteinte à l’intimité de la vie privée de Mme S... ;

Attendu que le juge d’instruction ayant rendu une ordonnance de non-lieu en date du 
21 octobre 2015, les parties civiles ont interjeté appel de cette décision ;

Attendu que pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction et écarter l’argu-
mentation de Mme S... qui soutenait que le délit incriminé à l’article 226-1 du code 
pénal était constitué, la chambre de l’instruction retient que les images et paroles d’une 
personne interpellée par les services de police puis interrogée au cours de sa garde à 
vue ne relèvent pas de l’intimité de la vie privée au sens de ce texte, et qu’au surplus 
aucun élément du dossier n’indique que les conditions de la garde à vue de Mme S..., 
qui a nécessairement vu la caméra, lui ôtaient la possibilité de faire valoir son opposi-
tion à l’enregistrement ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que, d’une part, l’enregistrement de la pa-
role ou de l’image d’une personne placée en garde à vue est susceptible de constituer 
une atteinte à l’intimité de sa vie privée, d’autre part, une personne faisant l’objet 
d’une garde à vue n’est pas en mesure de s’opposer à cet enregistrement, la chambre 
de l’instruction a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 31 janvier 2019, mais en ses seules dispositions relatives au délit 
d’atteinte à l’intimité de la vie privée de Mme S..., toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,
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RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 226-1 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur l’atteinte portée aux droits de la personne filmée pour un reportage au cours d’une perqui-
sition à rapprocher : Crim., 9 janvier 2019, pourvoi n° 17-84.026, Bull. Crim, 2019, n° 8 (cassa-
tion), et l’arrêt cité ; Conseil constitutionnel, décision du 2 mars 2018, n° 2017-693 QPC. Sur la 
caractérisation des éléments constitutifs de l’article 226-1 du code pénal en matière judiciaire, à 
rapprocher : Crim., 16 février 2010, pourvoi n° 09-81.492, Bull. crim. 2010, n° 25 (rejet).

INSTRUCTION

Crim., 1 avril 2020, n° 19-85.770, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures conservatoires – Saisies portant sur certains biens ou droits 
mobiliers incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur 
un compte bancaire – Maintien de la saisie des sommes versées 
sur le compte bancaire – Autorisation par ordonnance du juge 
d’instruction – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

La date de la notification de la décision de saisie d’une somme d’argent inscrite au crédit d’un compte bancaire, 
par l’officier de police judiciaire, à l’établissement tenant le compte objet de la mesure, constitue le point de départ 
du délai de dix jours, prévu par l’article 706-154 du code de procédure pénale, dans lequel le juge des libertés 
et de la détention ou le juge d’instruction est tenu de se prononcer par ordonnance motivée sur le maintien ou la 
mainlevée de la saisie, peu important la date à laquelle la somme a été consignée auprès de l’Agence de gestion 
et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC).

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour écarter le moyen pris de la nullité de l’ordonnance de maintien de la sai-
sie rendue plus de dix jours après la notification de la décision de saisie à l’établissement bancaire, retient que 
celle-ci a été rendue dans le délai de dix jours à compter du transfert de la somme d’argent sur le compte de 
l’AGRASC.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par la société MWI e-center 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Basse-Terre, en 
date du 27 juin 2019, qui, dans l’information suivie contre personne non dénommée 
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des chefs de soustraction, détournement ou destruction de biens d’un dépôt public 
par le dépositaire ou un de ses subordonnés, travail dissimulé, abus de biens sociaux, 
recel aggravé, atteinte à la liberté d’accès ou à l’égalité des candidats dans les marchés 
publics et blanchiment, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge 
d’instruction.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Dans le cadre de l’information judiciaire susvisée, sur autorisation du juge d’ins-
truction, et selon procès-verbal en date du 8 février 2019, l’officier de police judiciaire 
a saisi les sommes inscrites au crédit du compte bancaire n° [...] dont est titulaire la 
société MWI e-center à l’agence du Crédit mutuel de Saint-Martin, soit la somme de 
552 548,22 euros.

3. Par ordonnance en date du mardi 19 février 2019, le juge d’instruction a ordonné 
le maintien de la saisie.

4. Par déclaration au greffe en date du 1er mars 2019, le conseil de la société MWI 
e-center a interjeté appel de la décision.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 706-154, 485, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de l’or-
donnance de maintien de la saisie pénale de somme inscrites au crédit d’un compte 
bancaire rendue par le juge d’instruction du tribunal de grande instance de Basse-
Terre le 19 février 2019 et (...) confirmé ladite ordonnance, alors « qu’il ressort de 
l’article 706-154 du code de procédure pénale que la saisie n’est régulière qu’autant 
qu’elle a été validée par le juge d’instruction dans un délai de dix jours ; que l’autori-
sation donnée par le procureur de la République à l’officier de police judiciaire cesse 
de produire effet lorsque le juge n’a pas statué dans ce délai, qui court à compter du 
jour où la saisie conservatoire de sommes d’argent est opérée par l’officier de police 
judiciaire autorisé à y procéder ; qu’en jugeant que « le terme de réalisation prévu par 
la loi doit s’entendre comme l’acte par lequel les fonds sont retirés de manière effec-
tive du compte de la personne saisie et versés à l’AGRASC, de sorte que c’est la seule 
date de la réalisation qui est le point de départ du délai de 10 jours », la Chambre de 
l’instruction a méconnu les articles 706-154, 485, 591 et 593 du code de procédure 
pénale et n’a pas justifié sa décision. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-145 et 706-154 du code de procédure pénale :
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7. Il résulte du second de ces textes que, si l’officier de police judiciaire peut être au-
torisé par le procureur de la République ou le juge d’instruction à procéder à la saisie 
d’une somme d’argent versée sur un compte ouvert auprès d’un établissement habilité 
par la loi à tenir des comptes de dépôts, le juge des libertés et de la détention, saisi 
par le procureur de la République, ou le juge d’instruction est tenu de se prononcer 
par ordonnance motivée sur le maintien ou la mainlevée de la saisie dans un délai de 
dix jours à compter de sa réalisation, l’autorisation donnée cessant de produire effet à 
l’expiration de ce délai.

8. Selon le premier, nul ne peut valablement disposer des biens saisis dans le cadre 
d’une procédure pénale.

9. Il se déduit de ces textes que la date de la notification de la décision de saisie par 
l’officier de police judiciaire à l’établissement tenant le compte objet de la mesure, 
qui entraîne l’indisponibilité immédiate de la somme d’argent versée sur le compte, 
constitue le point de départ du délai de dix jours prévu par l’article 706-154 du code 
de procédure pénale, peu important la date à laquelle la somme a été consignée auprès 
de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC).

10. Pour écarter le moyen pris de la nullité de l’ordonnance, tiré de ce que celle-ci a 
été rendue postérieurement à l’expiration du délai de dix jours prévu par l’article 706-
154 du code de procédure pénale, l’arrêt retient que la saisie envisagée par l’officier de 
police judiciaire avec l’accord du magistrat a été requise le 8 février 2019, mais que le 
transfert des sommes du compte tenu par l’établissement bancaire requis sur le compte 
de l’AGRASC n’est intervenu que le 11 février 2019.

Les juges ajoutent que le terme de réalisation prévue par la loi doit s’entendre comme 
l’acte par lequel les fonds sont retirés de manière effective du compte de la personne 
saisie et versés à l’AGRASC, de sorte que c’est la seule date de la réalisation qui est le 
point de départ du délai de dix jours prévus par le texte ci-dessus rappelé. Ils en dé-
duisent que le délai de dix jours expirait donc en l’espèce le 21 février 2019 à minuit 
et que, l’ordonnance du juge d’instruction en date du 19 février 2019 ayant été rendue 
dans les délais prévus par la loi, il n’y a pas lieu de prononcer sa nullité.

11. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la décision de saisie de l’of-
ficier de police judiciaire avait été notifiée à l’établissement tenant le compte objet de 
la mesure le 8 février 2019, et qu’ainsi l’autorisation donnée par le juge d’instruction 
avait cessé de produire effet le lundi 18 février 2019 à minuit, la chambre de l’instruc-
tion a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

12. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

13. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué, la cassation aura lieu sans renvoi, la 
Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de 
mettre fin au litige ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Basse-Terre, en date du 27 juin 2019 ;

Constate que la saisie opérée le 8 février 2019 sur le compte bancaire susvisé a cessé 
de produire ses effets ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 706-154 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai à statuer du juge des libertés et de la détention pour le maintien 
ou la mainlevée d’une saisie de compte bancaire par l’officier de police judiciaire à rapprocher : 
Crim., 7 juin 2017, pourvoi n° 16-86.898, Bull. crim. 2017, n° 153 (cassation).

Crim., 1 avril 2020, n° 19-81.760, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnances – Décision de gel de biens ou d’éléments de preuve 
prise par les autorités étrangères – Exécution – Dispositions relatives 
aux saisies spéciales – Application (non).

Le juge français qui a pour mission d’exécuter une mesure de gel décidée par une juridiction étrangère, en vertu 
des dispositions des articles 695-9-1 et suivants du code de procédure pénale, ne dispose pas des pouvoirs à lui 
dévolus par les articles 706-144 et 706-146 du même code lorsqu’il ordonne lui-même une mesure de saisie.

REJET du pourvoi formé par le Crédit du Nord Monaco contre l’arrêt de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 14  février 2019, 
qui, dans la procédure de gel des avoirs concernant les biens immobiliers de la société 
Allegra, a confirmé l’ordonnance d’incompétence du juge d’instruction.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Les époux M..., ressortissants roumains, demeurant en Roumanie, ont créé la SCI 
Allegra aux fins d’acquérir deux biens immobiliers situés dans la commune de Rama-
tuelle pour un prix total de 6 495 000 euros.

3. Cet achat a été financé intégralement par un prêt en date du 5 juin 2014 auprès 
du Crédit du Nord qui bénéficie d’une inscription de privilège de prêteur de deniers 
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pour l’un des biens et d’une inscription d’hypothèque conventionnelle sur le deu-
xième bien.

4. La SCI Allegra ayant cessé ses remboursements à compter de juin 2015, la banque 
a prononcé la déchéance du terme du contrat de prêt le 17 septembre 2015 et a mis 
le débiteur en demeure de lui régler la somme de 3 063 175,56 euros, a fait délivrer 
un commandement de payer par voie d’huissier valant saisie le 25 novembre 2015 et 
a engagé une procédure civile devant le juge de l’exécution immobilier du tribunal 
de grande instance de Draguignan le 22 avril 2016 aux fins de voir ordonner la vente 
forcée des lots visés par le commandement.

5. Le 28 janvier 2016, les autorités judiciaires roumaines ont notifié à M. Q... M..., 
soupçonné, notamment, de corruption et de blanchiment, une ordonnance de sé-
questre conservatoire sur chacun de ces deux biens susceptibles d’avoir été acquis avec 
le produit des infractions susvisées.

6. A la suite du rejet de sa contestation, les mêmes autorités ont, le 1er février 2016, 
sollicité l’exécution d’une mesure de gel concernant les deux biens immobiliers et 
adressé, à cette fin, au procureur de la République, le certificat de gel ainsi qu’une 
demande d’entraide judiciaire.

7. Le juge d’instruction de Draguignan a fait droit à ces demandes de gel par ordon-
nances du 22 avril 2016.

8. La chambre de l’instruction, saisie par la SCI Allegra, d’une contestation de ces dé-
cisions, a déclaré celle-ci irrecevable comme tardive par un arrêt du 10 novembre 2016 
confirmé par la Cour de cassation par décision en date du 5 avril 2018.

9. Le 6 juillet 2016 la société Crédit du Nord a adressé au magistrat instructeur une 
requête sur le fondement de l’article 706-146 du code de procédure pénale afin d’être 
autorisée à poursuivre les mesures d’exécution en cours en sa qualité de créancier 
titulaire de sûretés et muni d’un titre exécutoire.

10. Le magistrat instructeur s’est déclaré incompétent pour statuer sur cette demande 
par ordonnance du 22 août 2018 dont le Crédit du Nord a interjeté appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, préliminaire, 695-9-1, 695-9-15, 706-150, 706-144, 746-146, 591 
à 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale.

12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance entreprise 
du 22 août 2018 ayant constaté que la demande d’autorisation de mettre en oeuvre 
une procédure civile d’exécution en application de l’article 706-146 du code de pro-
cédure pénale sur les biens immobiliers situés [...] (n° 172 et 173) ne relevait pas de 
la compétence du magistrat instructeur, alors « que, la décision de gel de biens est 
soumise aux mêmes règles et entraîne les mêmes effets juridiques que les décisions de 
gel de biens ordonnées à des fins de confiscation ultérieure sont exécutées, aux frais 
avancés du Trésor, selon les modalités prévues par le code de procédure pénale ; que 
l’article 706-146 de ce code prévoit que si le maintien de la saisie du bien en la forme 
n’est pas nécessaire, un créancier muni d’un titre exécutoire constatant une créance 
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liquide et exigible peut être autorisé, dans les conditions prévues à l’article 706-144, 
à engager ou reprendre une procédure civile d’exécution sur le bien, conformément 
aux règles applicables à ces procédures ; que l’article 706-144 prévoit, à cet égard, que 
le magistrat qui a ordonné ou autorisé la saisie d’un bien ou le juge d’instruction en 
cas d’ouverture d’une information judiciaire postérieurement à la saisie sont com-
pétents pour statuer sur toutes les requêtes relatives à l’exécution de la saisie ; qu’en 
l’espèce, par deux ordonnances du 22 avril 2016, le juge d’instruction de Draguignan 
avait ordonné, en exécution de la demande de gel émanant des autorités judiciaires 
roumaines, la saisie pénale immobilière de biens appartenant à la SCI Allegra, de sorte 
que ce juge était compétent pour statuer sur toutes les requêtes relatives à l’exécution 
de la saisie telle que celle relative à la reprise d’une procédure civile d’exécution sur les 
biens saisis ; qu’en décidant le contraire, la chambre de l’instruction n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des textes et principes susvisés. »

Réponse de la Cour

13. Pour confirmer l’ordonnance d’incompétence du juge d’instruction, l’arrêt atta-
qué énonce qu’il n’incombe pas à ce juge de se prononcer sur le sort des biens mis 
sous main de justice alors que seul le magistrat qui avait ordonné ou autorisé la saisie 
est compétent pour le faire.

14. Les juges ajoutent qu’en l’espèce, le juge français, qui a exécuté au regard de 
conventions internationales la mission qui lui avait été confiée, peut toutefois, confor-
mément aux dispositions de l’article 695-9-30 du code de procédure pénale, ordonner 
la mainlevée totale ou partielle de la mesure, après avoir permis à l’autorité étrangère 
de se prononcer sur la demande conformément aux dispositions précitées.

En l’espèce, le juge d’instruction a, par courriel du 2 février 2018, sollicité les autorités 
roumaines qui sont demeurées taisantes, ne permettant pas au juge de se prononcer.

15. Les juges relèvent qu’en tout état de cause, l’autorité judiciaire n’était pas saisie sur 
le fondement du texte ci-dessus mentionné, mais sur les dispositions de l’article 706-
144 du même code qui précisent que seul le juge ayant ordonné ou autorisé la saisie 
d’un bien peut se prononcer sur une pareille demande.

16. Ils soulignent que l’autonomie du droit des saisies spéciales à l’égard des procé-
dures d’exécution des décisions de gel de biens prises par les autorités étrangères telles 
qu’elles sont organisées par les articles  695-9-1 et suivants du code de procédure 
pénale a été affirmée par la chambre criminelle de la Cour de cassation dans deux 
arrêts en date du 13 février 2013 par lesquels elle a considéré que le recours contre la 
« saisie » du solde créditeur d’un compte bancaire en exécution de la décision de gel 
de biens rendue par l’autorité judiciaire néerlandaise devait être formé dans les condi-
tions de l’article 695-9-22 du code de procédure pénale, seul applicable en l’espèce, 
et non dans celles de l’article 706-148 du même code relatif à la saisie de patrimoine 
qui était invoquée par l’établissement bancaire qui, s’estimant créancier privilégié, avait 
interjeté appel contre la décision de saisie.

17. La chambre de l’instruction conclut qu’en l’état de la procédure, il appartenait 
aux autorités roumaines de se déterminer et non au magistrat instructeur français qui 
n’avait reçu pour mandat, en vertu de conventions internationales, que de ramener à 
exécution la demande d’entraide pénale internationale dont il était porteur.

18. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.
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19. En effet, le juge français qui a pour mission d’exécuter une mesure de gel décidée 
par une juridiction étrangère en vertu des dispositions des articles  695-9-1 et sui-
vants du code de procédure pénale, ne dispose pas des pouvoirs à lui dévolus par les 
articles 706-144 et 706-146 du même code lorsqu’il ordonne lui-même une mesure 
de saisie.

20. Ainsi, le moyen doit être écarté.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

21. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, préliminaire, 695-9-30, 591 à 593 du code de procédure pénale, 
défaut de motifs, manque de base légale.

22. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande subsidiaire 
du Crédit du Nord Monaco tendant à la mainlevée de la mesure de gel litigieuse alors, 
« que la mainlevée totale ou partielle de la mesure de gel peut être demandée par toute 
personne intéressée ; qu’une telle demande peut être formée pour la première fois de-
vant la chambre de l’instruction saisie de l’appel d’une ordonnance qui avait statué sur 
une demande, fondée sur l’article 706-146 du code de procédure pénale, tendant à la 
reprise d’une procédure de saisie immobilière initiée avant la saisie pénale intervenue 
en exécution de la mesure de gel ; qu’en décidant le contraire, la chambre de l’instruc-
tion n’a pas légalement justifié sa décision au regard des textes et principes susvisés. »

Réponse de la Cour

23. Pour déclarer irrecevable la demande de mainlevée de la mesure de gel présentée 
devant la chambre de l’instruction par le Crédit du Nord, l’arrêt attaqué relève au pré-
alable qu’en vertu de l’article 695-9-30 du code de procédure pénale, la société Crédit 
du Nord peut solliciter la mainlevée de la décision de gel.

24. Les juges ajoutent que, saisie de la demande d’autorisation de poursuivre la procé-
dure de saisie, unique objet de l’appel, la chambre de l’instruction ne peut se pronon-
cer sur la demande de mainlevée de gel des biens immobiliers et qu’il appartient à la 
société Crédit du Nord de saisir le juge d’instruction à cette fin.

25. La chambre de l’instruction conclut que la demande subsidiaire est irrecevable 
comme n’ayant pas été formée préalablement devant le juge d’instruction.

26. En l’état de ces énonciations, et dès lors que le demandeur ne pouvait, à l’occa-
sion d’un appel contre l’ordonnance par laquelle le juge d’instruction s’est déclaré 
incompétent pour statuer sur une demande d’autorisation de reprendre une procédure 
d’exécution civile contre un bien faisant l’objet d’une mesure de gel exécutée par 
ce magistrat, saisir la chambre de l’instruction d’une demande de mainlevée de cette 
mesure, étrangère à l’unique objet de l’appel, la chambre de l’instruction a justifié sa 
décision.

27. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

28. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : Mme Mo-
racchini - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 695-9-1, 706-144, 706-146 et 706-150 du code de procédure pénale.

PEINES

Crim., 22 avril 2020, n° 19-84.253, (P)

– Rejet –

 ■ Cour d’assises – Prononcé – Motivation – Applications diverses.

Les dispositions de l’article 365-1 du code de procédure pénale n’imposent pas, dans le choix de la peine, que 
la feuille de motivation contienne une analyse de la personnalité de l’accusé et de sa situation matérielle, fami-
liale et sociale. Justifie sa décision la cour d’assises qui, pour condamner l’accusé du meurtre d’un policier et de 
tentatives de ce crime sur plusieurs autres policiers, à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de 
sûreté de vingt-deux ans, énonce que les faits sont d’une extrême gravité, que l’accusé n’a pas hésité à tirer pour 
tuer alors qu’il aurait pu s’enfuir, qu’il se trouve en récidive ayant été condamné à de multiples reprises et que 
le prononcé de la peine maximale ainsi que la fixation de la plus longue période de sûreté possible s’imposent 
dans un souci de justice et de protection de la société.

REJET du pourvoi formé par M. O... I... contre l’arrêt de la cour d’assises du Var, en 
date du 28 mai 2019, qui, pour meurtre sur la personne d’un agent de la force pu-
blique et tentatives, meurtre, vols en bande organisée, recel de vol, infractions à la lé-
gislation sur les armes, en récidive, l’a condamné à la réclusion criminelle à perpétuité 
avec une période de sûreté de vingt-deux ans, ainsi que contre l’arrêt du même jour 
par lequel la Cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. O... I... a été renvoyé devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône, par ar-
rêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 
29 mars 2016, sous l’accusation de complicité de meurtre sur un agent de la force pu-
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blique et de tentatives, complicité de meurtre, association de malfaiteurs, vols en bande 
organisée, recel de vol en bande organisée, infraction à la législation sur les armes.

3. Par arrêt du 17 mars 2017, la cour d’assises des Bouches-du-Rhône a déclaré M. I... 
coupable de complicité de meurtre sur la personne d’un agent de la force publique et 
de tentatives, de complicité de meurtre, vols en bande organisée, recel de vol, infrac-
tion à la législation sur les armes, en récidive, et l’a condamné à la réclusion criminelle 
à perpétuité.

Par arrêt du même jour, la cour d’assises a prononcé sur les intérêts civils.

4. M. I... a relevé appel de ces décisions, et le ministère public a formé appel incident.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’appel d’avoir condamné, après audition par 
visioconférence de témoins sous X, l’accusé M. O... I... des chefs de vols aggravés, de 
détention et de transport non autorisés d’armes, de meurtre et de tentative de meurtre, 
à une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de 
vingt-deux ans, alors « que les dispositions combinées des articles 656-1, 706-62-1 et 
706-71 du code de procédure pénale, en permettant à un témoin de déposer de façon 
anonyme devant une Cour d’assises par l’usage d’un moyen de télécommunication 
audiovisuelle sans que des garanties adéquates et suffisantes sur l’authentification de 
son identité ne soient prévues, portent atteinte aux droits et libertés que la Consti-
tution garantit et plus précisément aux droits de la défense et à l’équilibre des droits 
des parties ainsi qu’au principe d’égalité devant la loi tels qu’ils sont garantis par les 
articles 1er, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; 
que consécutivement à la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, l’arrêt 
attaqué se trouvera privé de base légale. »

Réponse de la Cour

6. Par arrêt en date du 26 février 2020, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de 
transmettre au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, 
posée par le demandeur, visant les articles  656-1, 706-62-1 et 706-71 du code de 
procédure pénale.

7. Cette décision rend sans objet le moyen tiré de l’inconstitutionnalité de ces dispo-
sitions législatives.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’appel d’avoir fait droit à la demande du 
ministère public visant à poser des questions subsidiaires pour savoir si l’accusé M. O... 
I... « aurait pu être l’auteur des faits » de meurtre et de tentative de meurtre et d’avoir 
rejeté la demande de la défense tendant à l’écarter en condamnant l’accusé, alors :

« 1°/ qu’en matière criminelle, l’arrêt de mise en accusation de la chambre de l’ins-
truction fixe la compétence de la Cour d’assises qui ne peut modifier la nature et la 
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substance de l’accusation ; qu’a méconnu cette règle et les articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 111-4, 221-1, 121-6, 121-7 du code pénal ainsi 
que préliminaire, 231, 348, 351, 591 et 593 du code de procédure pénale, la Cour 
d’assises qui a fait droit à la demande du ministère public tendant à poser des questions 
subsidiaires de meurtre et de tentative de meurtre prétendument commis par M. I..., 
aux motifs péremptoires et erronés, que « la qualification envisagée par le ministère 
public ne modifie pas la substance même de l’accusation et est passible de la même 
peine  », quand l’arrêt de mise en accusation portait sur un acte de complicité de 
meurtre et tentative par fourniture d’instructions et de moyens, la commission en qua-
lité d’auteur principal de ce crime se distinguant fondamentalement, tant dans les faits 
qu’en droit, de l’éventuelle participation de l’accusé aux faits au titre de la complicité ;

2°/ que la question subsidiaire ne se substitue pas à la question principale, elle ne peut 
être posée qu’à la condition que la question principale ait reçu une réponse négative ; 
que tel n’est pas le cas quand la question principale a été déclarée sans objet ; que la 
Cour d’assises ne pouvait, sans violer ces principes et les dispositions des articles 348, 
349, 351, 591 et 593 du code de procédure pénale, poser les questions subsidiaires de 
commission, en qualité d’auteur principal, de meurtre et de tentative de meurtre par 
l’accusé I..., (Questions subsidiaires 6 à 14), mis en accusation de la seule complicité 
de ces crimes, quand il ressortait de la feuille de question que les questions principales 
portant sur cette complicité (Questions principales 34 à 43) avaient été déclarées « sans 
objet » ;

3°/ qu’enfin et en tout état de cause, tout accusé a le droit à être informé d’une ma-
nière détaillée de la nature et de la cause de l’accusation et disposer du temps et des 
facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; qu’a porté une atteinte excessive 
à ces droits et, partant, a méconnu les dispositions des articles 6, § 1 et 6, § 3, de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 231, 351, 591 et 593 du 
code de procédure pénale, la Cour d’assises qui, statuant en appel et en fin de débats, a 
rejeté la demande de la défense tendant à écarter que soient posées des questions subsi-
diaires, demandées par le ministère public, aux fins de savoir si l’accusé « aurait pu être 
l’auteur des faits » de meurtre et de tentative de meurtre, aux motifs que « la demande 
(du parquet) ayant été formulée vendredi 24 mai après-midi et la défense de M. I... ne 
devant pas s’exprimer avant mardi 28 mai après-midi, elle a le temps nécessaire pour 
préparer et présenter ses moyens », cette courte période de temps ne permettant pas 
à la défense de se préparer de manière concrète et effective, ni à l’accusé - qui n’avait 
jamais eu à répondre de tels faits pendant l’information judiciaire et son procès devant 
la première cour d’assises – à être informé d’une manière détaillée de la nature et de 
la cause de l’accusation, en temps utile. »

Réponse de la Cour

9. Si, en application de l’article 351 du code de procédure pénale, le président de la 
cour d’assises doit poser une ou plusieurs questions subsidiaires lorsqu’il résulte des 
débats que le fait comporte une qualification légale autre que celle donnée par la déci-
sion de mise en accusation, la cour d’assises peut suivre, au cours du délibéré, un ordre 
logique de réponse aux questions, ce qui lui permet de répondre aux questions subsi-
diaires relatives à l’un des faits, objet de l’accusation, sans avoir répondu aux questions 
principales qui s’y rapportent, tant que les réponses apportées aux questions posées ne 
sont pas contradictoires entre elles.
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10. Il résulte de l’arrêt pénal attaqué et des pièces de procédure que plusieurs vols avec 
effraction ont été commis dans des magasins, la nuit du 27 au 28 novembre 2011.

L’automobile des auteurs des vols a été prise en chasse par un véhicule de police. 
Des coups de feu ont été tirés depuis le véhicule des auteurs des vols. Un policier est 
décédé, et trois autres fonctionnaires de police ont été visés. Un homme, sortant du 
véhicule des voleurs a été tué d’un coup de feu parti du même véhicule.

11. M. I... a été mis en accusation pour complicité de ces meurtres et tentatives de 
meurtres.

12. Au cours des débats qui ont commencé le 20 mai 2019, le ministère public, le 
24 mai, a demandé que soient posées, comme résultant des débats, s’agissant de M. I..., 
des questions relatives à sa culpabilité, non comme complice, mais comme auteur 
principal de ces meurtres et tentatives.

Le 27 mai, le président a donné lecture de l’ensemble des questions qu’il envisageait 
de poser.

La défense de l’accusé a alors déposé des conclusions s’opposant à ce que soient po-
sées les questions demandées par le ministère public, indiquant qu’elles conduisaient 
à une requalification qui changeait la nature même de l’accusation, et que l’accusé ne 
disposait pas d’un délai suffisant pour préparer sa défense sur la nouvelle qualification 
envisagée.

13. Par arrêt incident du 27 mai 2019, la cour d’assises a rejeté cette argumentation 
de la défense.

14. La cour d’assises a répondu par l’affirmative aux questions subsidiaires portant sur 
la culpabilité de M. I... comme auteur des meurtres et tentatives de meurtres.

La même réponse a été apportée aux questions portant sur les circonstances aggra-
vantes tenant à la qualité de policiers de plusieurs des victimes.

15. La cour d’assises a déclaré sans objet les questions principales portant sur les faits 
de complicité de meurtres et de tentatives de meurtres concernant M. I..., posées dans 
les termes de l’arrêt de renvoi.

16. En procédant ainsi, la cour d’assises n’a pas encouru les griefs allégués.

17. En premier lieu, selon l’article 351 du code de procédure pénale, s’il résulte des 
débats que le fait comporte une qualification pénale autre que celle donnée par la 
décision de mise en accusation, le président doit poser une ou plusieurs questions 
subsidiaires. Ce texte permet, lorsque l’accusation porte sur la complicité d’un fait, 
de poser une question portant sur la culpabilité de ce fait, en tant qu’auteur principal.

18. En répondant par l’affirmative aux questions sur la culpabilité comme auteur prin-
cipal, alors que M. I... était mis en accusation pour complicité, la cour d’assises n’a pas 
procédé à une requalification interdite et n’a pas porté atteinte au droit de l’accusé de 
bénéficier d’un procès équitable en changeant la cause de l’accusation portée contre 
lui.

En effet, les questions subsidiaires ne portaient pas sur des faits nouveaux, mais seule-
ment sur une nouvelle qualification des faits, objet de la mise en accusation, laquelle 
portait sur le rôle de M. I... dans les meurtres et tentatives de meurtres dont la cour 
d’assises était saisie.

19. En deuxième lieu, si la cour et le jury ont répondu par l’affirmative aux questions 
subsidiaires portant sur la culpabilité de M. I... en tant qu’auteur principal des meurtres 
et tentatives de meurtre, qui résultaient des débats, sans avoir répondu, au préalable, 
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par la négative, aux questions principales portant sur la complicité, qui résultaient de 
la décision de mise en accusation, et ont été déclarées sans objet, il n’en résulte, ce-
pendant, aucune atteinte portée aux droits de la défense, ni aucune incertitude sur la 
nature de la décision de la cour et du jury, ni sur ses motifs, en l’état des énonciations 
de la feuille de motivation.

En effet, celle-ci indique que les expertises génétiques, les surveillances téléphoniques, 
les constatations faites sur le véhicule des auteurs des vols et la place occupée par 
M.  I... au sein de celui-ci, établissent qu’il est bien l’auteur des coups de feu, tirés 
dans l’intention de donner la mort, en particulier à des policiers, ce qui caractérise les 
meurtres et tentatives de meurtres, objet de l’accusation.

20. En troisième lieu, le ministère public a demandé, le 24 mai, que soient posées les 
questions relatives à la culpabilité de M. I... comme auteur principal.

Le 27 mai, ces questions ont été lues, les avocats de M. I... ayant plaidé le lendemain, 
28 mai. Il en résulte que cette nouvelle qualification a été portée à la connaissance de 
l’accusé et de ses avocats dans des conditions qui leur ont permis de préparer utilement 
sa défense sur ce point.

21. Le moyen doit donc être écarté.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

22. Il est reproché à la Cour d’assises d’appel d’avoir condamné l’accusé M. O... I... des 
chefs de vols aggravés, transport et détention non autorisés d’arme, de meurtre et de 
tentative de meurtre, à une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une 
période de sureté de vingt-deux ans, alors « que la peine doit être individualisée et 
prendre notamment en considération la situation familiale, personnelle ou sociale de 
l’accusé, la juridiction criminelle ayant l’obligation de motiver le choix de la peine 
depuis la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-694 QPC du 2 mars 2018 ; qu’a 
méconnu ces exigences ainsi que les articles 130-1 et 132-1 du code pénal ainsi que 
préliminaire, 362, 365-1, 591 et 593 du code de procédure pénale, la Cour d’assises 
qui s’est bornée à indiquer que la peine infligée à l’accusé, qui est la peine maximale 
encourue, était fondée sur la gravité des faits, sa personnalité ainsi que sur un souci de 
justice et de protection de la société sans jamais évoquer et, a fortiori prendre en consi-
dération, sa situation personnell, et plus précisément, sa situation matérielle, familiale 
et sociale. »

Réponse de la Cour

23. Pour condamner M. I... à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une pé-
riode de sûreté de vingt-deux ans, la cour d’assises se réfère à l’extrême gravité des 
faits, l’intéressé n’ayant pas hésité à tirer pour tuer alors qu’il aurait pu s’enfuir. Elle 
expose que l’intéressé, âgé de trente-cinq ans lors des faits, condamné à de multiples 
reprises pour des faits de violences, de vols avec armes, d’extorsion, est en récidive. Elle 
ajoute que, dans un souci de justice et de protection de la société, la cour et le jury ont 
estimé indispensable de prononcer à son encontre la peine maximale et de fixer à son 
maximum la période de sûreté.

24. En prononçant ainsi, la cour d’assises a exposé les principaux éléments qui l’ont 
convaincue dans le choix de la peine, conformément à la décision n°2017-694 QPC 
du Conseil constitutionnel, en date du 2 mars 2018, qui n’impose pas que la feuille 
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de motivation contienne une analyse de la personnalité de l’accusé et de sa situation 
matérielle, familiale et sociale, évoquées lors des débats.

25. Il en résulte que le moyen ne peut être admis.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

26. Le moyen reproche à la Cour d’assises d’avoir reçu les constitutions de parties 
civiles et d’avoir condamné l’accusé à payer diverses sommes à ce titre, alors « que la 
cassation de l’arrêt pénal entraînera, par voie de conséquence, celle de l’arrêt civil qui 
se trouvera alors dépourvu de toute base légale au regard des articles 1382 du code 
civil, 2, 3, 371 à 375, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

27. Le rejet des moyens de cassation dirigés contre l’arrêt pénal de la cour d’assises rend 
inopérant le moyen qui prétend que la cassation de l’arrêt pénal aurait pour consé-
quence celle de l’arrêt civil.

28. Par ailleurs, la procédure est régulière, et les faits souverainement constatés par la 
cour et le jury justifient la qualification et la peine.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 351 du code de procédure pénale ; article 365-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de répondre aux questions principales avant de répondre aux questions sub-
sidiaires, en sens contraire : Crim., 19 novembre 1986, pourvoi n° 86-92.739, Bull. crim. 1986 
n°  350 (cassation). Sur la motivation des peines en matière criminelle, à rapprocher  : Crim., 
27 mars 2019, pourvoi n° 18-82.351, Bull. crim. 2019, n° 64 (rejet).

PRESCRIPTION

Crim., 21 avril 2020, n° 19-81.089, (P)

– Cassation –

 ■ Action publique – Suspension – Dénonciation calomnieuse – 
Poursuite de l’action civile.
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Le point de départ de la prescription de l’action publique du chef du délit de dénonciation calomnieuse se place 
au jour où la dénonciation est parvenue à l’autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou de saisir l’autorité 
compétente.

Lorsque le fait dénoncé a donné lieu à des poursuites, la suspension de la prescription de l’action publique cesse 
au jour où la décision concernant le fait dénoncé est devenue définitive.

Le dommage dont la partie civile, seule appelante d’un jugement de relaxe, peut obtenir réparation de la per-
sonne relaxée résulte de la faute civile démontrée à partir et dans la limite des faits objet de la poursuite.

Il en résulte que, lorsqu’une relaxe du chef du délit dénoncé a été prononcée par un jugement dont seule la partie 
civile a relevé appel, la prescription de l’action publique du chef de dénonciation calomnieuse reste suspendue 
tant que la procédure se poursuit sur les intérêts civils.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui fait courir à nouveau la prescription de l’action publique du chef 
de dénonciation calomnieuse du jour où la personne dénoncée, contre laquelle des poursuites pénales avaient été 
engagées du chef du fait dénoncé, a été définitivement relaxée, alors que, sur le seul appel de la partie civile, la 
procédure s’est poursuivie sur les intérêts civils et n’a définitivement pris fin qu’avec la signification de l’arrêt 
de la Cour de cassation déclarant irrecevable le pourvoi de la partie civile contre l’arrêt la déboutant de ses de-
mandes en appel.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. I... A..., partie civile, contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Paris, chambre 4-11, en date du 25 octobre 2018, qui, dans la procé-
dure suivie contre M. D... M... et la société Fiduciaire financière du Bourbon des chefs 
de tentative d’escroquerie et dénonciation calomnieuse, a prononcé sur les intérêts 
civils.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. M..., expert-comptable à La Réunion, et la société Fiduciaire financière du 
Bourbon (la société) ont porté plainte et se sont constitués partie civile le 17 dé-
cembre 2002, des chefs d’abus de confiance, faux et usage et vol, faits imputés à M. A... 
ainsi qu’à un tiers et qui auraient été commis au détriment du cabinet annexe créé par 
les plaignants à Montreuil (Seine-Saint-Denis) et au profit d’une société créée par les 
deux personnes visées par la plainte.

3. M. A... a été relaxé de ces chefs le 14 décembre 2010.

La procédure s’est poursuivie, sur le seul appel des parties civiles, jusqu’à un arrêt de 
la Cour de cassation du 26 septembre 2012 disant irrecevables les pourvois formés par 
ces mêmes parties civiles.

4. Le 8 avril 2013, M. A... a déposé entre les mains du procureur de la République de 
Bobigny une plainte simple des chefs de dénonciation calomnieuse et d’escroquerie, 
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plainte transmise pour compétence le 22 avril 2013 à Saint-Denis de La Réunion et 
classée sans suite le 19 juin 2014.

5. M. A... a, le 21 mai 2015, fait citer devant le tribunal correctionnel M. M... et la 
société, pour y répondre des délits précités.

6. Le tribunal correctionnel a constaté la prescription de l’action du chef de dénon-
ciation calomnieuse, relaxé les prévenus du chef de tentative d’escroquerie, débouté la 
partie civile de toutes ses demandes, incluant celles tendant à la suppression de passages 
des conclusions adverses et à l’octroi de dommages-intérêts en application des dispo-
sitions de l’article 41, alinéa 5, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

7. La partie civile a seule relevé appel de ce jugement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 226-11 du code pénal, 7, 8, 10, 43, et 
593 du code de procédure pénale.

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté la prescription de l’action 
publique en ce qui concerne les faits qualifiés de dénonciation calomnieuse et pro-
noncé sur les intérêts civils sur les faits de dénonciation calomnieuse, alors :

« 1°/ que le délai de prescription du délit de dénonciation calomnieuse commence 
à courir au jour où la dénonciation est parvenue à l’autorité ayant le pouvoir d’y 
donner suite ou de saisir l’autorité compétente ; que, lorsque le fait dénoncé a donné 
lieu à des poursuites, il se déduit de l’article 226-11 du code pénal que la suspension 
de la prescription de l’action publique cesse au jour où la décision concernant le fait 
dénoncé est devenue définitive, en toutes ses dispositions ; qu’après avoir constaté que 
des décisions ultérieures ont été rendues, dans la même affaire et au titre des mêmes 
faits, par la cour d’appel de Versailles et la Cour de cassation sur les dispositions civiles 
du jugement du tribunal correctionnel de Versailles du 14 décembre 2010, la cour 
d’appel ne pouvait fixer le point de départ du délai de prescription dix jours après le 
prononcé de ce jugement ;

2°/ que l’acte par lequel le procureur de la République transmet la procédure, pour 
compétence, au ministère public près un autre tribunal constitue un acte de poursuite 
interruptif de prescription ; qu’en retenant que l’avis d’information du procureur de 
la République de Bobigny du 14 avril 2014, indiquant à M. A... que son dossier a été 
transmis pour compétence au parquet de Saint-Denis de La Réunion le 22 avril 2013, 
est un simple avis d’information qui ne constitue pas un acte de poursuite ou d’ins-
truction interruptif de la prescription, sans autrement s’expliquer sur l’effet interruptif 
de la prescription qui se déduisait de l’acte par lequel le procureur de la République de 
Bobigny a transmis la procédure, pour compétence, au parquet de Saint-Denis de La 
Réunion, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
n’a pas justifié son arrêt. »



55

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2020
Arrêts et ordonnances

Réponse de la Cour

Vu les articles 7 et 8 du code de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à la 
loi du 27 février 2017, 226-10 et 226-11 du code pénal, et 497 du code de procédure 
pénale :

10. Il résulte des trois premiers de ces textes que le point de départ de la prescription 
de l’action publique du chef du délit de dénonciation calomnieuse se place au jour où 
la dénonciation est parvenue à l’autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou de saisir 
l’autorité compétente.

11. Selon le quatrième, lorsque le fait dénoncé a donné lieu à des poursuites, la suspen-
sion de la prescription de l’action publique cesse au jour où la décision concernant le 
fait dénoncé est devenue définitive.

12. Il se déduit enfin du dernier de ces textes que le dommage dont la partie civile, 
seule appelante d’un jugement de relaxe, peut obtenir réparation de la personne re-
laxée résulte de la faute civile démontrée à partir et dans la limite des faits objet de la 
poursuite.

13. Il en résulte que, lorsqu’une relaxe du chef du délit dénoncé a été prononcée par 
un jugement dont seule la partie civile a relevé appel, la prescription de l’action pu-
blique du chef de dénonciation calomnieuse reste suspendue tant que la procédure se 
poursuit sur les intérêts civils.

14. Pour dire prescrite l’action publique du chef de dénonciation calomnieuse, l’arrêt 
attaqué énonce notamment que le point de départ de la prescription est le jour où 
le jugement de relaxe du 14 décembre 2010 rendu par le tribunal correctionnel est 
devenu définitif, soit dix jours après le prononcé de cette décision.

15. En prononçant ainsi, alors que la prescription de l’action publique, qui avait com-
mencé à courir du jour de la plainte avec constitution de partie civile arguée de 
calomnieuse, a été immédiatement suspendue pendant le cours de la poursuite ainsi 
engagée, et que cette suspension n’a pris fin qu’au jour de la signification de l’arrêt 
de la Cour de cassation du 26 septembre 2012 qui a définitivement mis fin à cette 
procédure, qui s’était poursuivie sur les seuls intérêts civils, la cour d’appel a méconnu 
le sens et la portée des textes susvisés et des principes ci-dessus énoncés.

16. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

17. Le moyen est pris de la violation de l’article 593 du code de procédure pénale.

18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a pas statué sur la demande de 
M. A... tendant à voir prononcer, en application de l’article 41 de la loi du 29 juillet 
1881, le retrait des passages injurieux et diffamatoires contenus dans les écritures de 
première instance de M. M..., alors «  que les juridictions correctionnelles doivent 
statuer sur l’ensemble des demandes dont elles sont saisies ; qu’en ne statuant pas sur 
la demande de M. A... tendant à voir prononcer, en application de l’article 41 de la 
loi du 29 juillet 1881, le retrait des passages injurieux et diffamatoires contenus dans 
les écritures de première instance de M. M..., la cour d’appel a méconnu le sens et la 
portée du texte susvisé. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

19. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

20. En ne répondant pas à la demande, présentée dans des conclusions régulièrement 
déposées devant elle, tendant à l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la 
demande, formée en application des dispositions de l’article 41, alinéa 5, de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, de suppression de passages des conclusions 
déposées devant les premiers juges dans l’intérêt de M. M..., et au prononcé de la sup-
pression desdits passages, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

21. La cassation est par conséquent également encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

22. La cassation sur le premier moyen doit emporter cassation du chef de dispositif re-
jetant la demande de dommages-intérêts formée au titre des faits qualifiés de tentative 
d’escroquerie, qui sont indissociables des faits de dénonciation calomnieuse.

23. Il en est de même de la cassation sur le troisième moyen, à l’égard du chef de dis-
positif statuant sur la demande en dommages-intérêts faite au visa de l’article 41, alinéa 
5, précité, laquelle est indissociable de la demande en suppression de propos formée en 
application du même texte.

24. Il n’y a donc pas lieu d’examiner les deuxième et quatrième moyens.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 25 octobre 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président  : M.  Soulard (président)  - Rapporteur  : M. Bonnal  - Avocat général  : 
Mme Caby - Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles 7 et 8 du code de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à la loi du 27 février 
2017, 226-10 et 226-11 du code pénal, et 497 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la suspension de la prescription de l’action publique du chef de dénonciation calom-
nieuse tant que les poursuites pénales exercées du chef du délit dénoncé sont en cours, à rappro-
cher : Crim., 20 mai 2003, pourvoi n° 03-81.253, Bull. crim. 2003, n° 98 (rejet), et les arrêts cités. 
S’agissant du point de départ du délit de dénonciation calomnieuse qui commence au jour où 
la dénonciation est parvenue à l’autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou de saisir l’autorité 
compétente, à rapprocher : Crim., 24 septembre 2002, pourvoi n° 02-84.485, Bull. Crim. 2002, 
n° 171 (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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